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Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football      2022 – N°578 DU 07 JANVIER 2022 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 

REUNION DU 20 DECEMBRE 2021 

Présents : MM FAUGERON – LETELLIER 

Excusés : MM BROGNARA – ANDRIEU - ATEMENGUE - BAILLEZ 

INFORMATIONS 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes 

dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

EVOCATION 

 DE ERMONT AS 

Match n°23467607 du 21 NOVEMBRE 2021 SENIORS D3 A MONTMAGNY SPORTS / FC 
GOUSSAINVILLE 

FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ERMONT AS (évocation) 

Le club de MONTMAGNY SPORTS n’ayant pas répondu dans les délais impartis. 

Considérant qu’en l’espèce, le joueur M. JEBALI Hichem licence 9603576973 du club de MONTMAGNY 
SPORTS a participé à la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour un match ferme, date d’effet de 
la suspension le 08/11/2021. 
Considérant que le 21/11/2021 il n’avait pas purgé son match de suspension. 

La commission donne match perdu par pénalité au club de MONTMAGNY SPORTS pour l’inscription et la 
participation du joueur M. JEBALI Hichem licence 9603576973 qui était en état de suspension, pour en attribuer 
le gain à l'équipe de FC GOUSSAINVILLE. 

AMENDE : 100€ (MONTMAGNY SPORTS) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 

CREDIT:    ERMONT AS :   43,50 € 
DEBIT:      MONTMAGNY SPORTS : 53,50 € 

MONTMAGNY SPORTS      0 BUT : - 1 POINT 
FC GOUSSAINVILLE       1 BUT :  3 POINTS 

De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur M. JEBALI Hichem licence 
9603576973 à la date 27/12/2021. 
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EVOCATION 
 

 DE CERGY PONTOISE FC 
                                                                                                 
Match n°23467126 du 05 DECEMBRE 2021 SENIORS D2 B BEZONS USO 1 / CERGY PONTOISE 
FC 3 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € CERGY PONTOISE FC (évocation) 
 
Le club de BEZONS USO n’ayant pas répondu dans les délais impartis. 
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur M. DRACON Tommy licence 2545173215 du club de BEZONS USO a 
participé à la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour un match ferme, date d’effet de la 
suspension le 29/11/2021. 
Considérant que le 05/12/2021 il n’avait pas purgé son match de suspension. 
  
La commission donne match perdu par pénalité au club de BEZONS USO pour l’inscription et la participation du 
joueur M. DRACON Tommy licence 2545173215 qui était en état de suspension, pour en attribuer le gain à 
l'équipe de CERGY PONTOISE FC 3 
 
AMENDE : 100€ (BEZONS USO) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
 
CREDIT:    CERGY PONTOISE FC 3: 43,50 € 
DEBIT:        BEZONS USO:                 53,50 € 
 
BEZONS USO                    0 BUT: - 1 POINT 
CERGY PONTOISE FC 3   1 BUT :  3 POINTS 
 
De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur M. DRACON Tommy licence 
2545173215 à la date 27/12/2021. 
 

EVOCATION 
 

DE RC GONESSE 
                                                                                                
Match n°23497748 du 04 DECEMBRE 2021 U14 D3 B ARGENTEUIL RC / GONESSE RC 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € RC GONESSE (évocation) 
 
Le club de ARGENTEUIL RC ayant répondu dans les délais impartis. 

 
Considérant qu’en l’espèce, les joueurs MM AGOUMELLAH Nahil licence 2547647754 et SAIDANI Ilian 

licence 9602241450 à du club de ARGENTEUIL RC ont participés à la rencontre citée ci-dessus alors qu’ils 

étaient suspendus pour un match ferme, date d’effet de la suspension le 20/11/2021. 
Considérant que le 04/12/2021 ils n’avaient pas purgé leur match de suspension. 
  

La commission donne match perdu par pénalité au club de RC ARGENTEUIL pour l’inscription et la 

participation des joueurs MM AGOUMELLAH Nahil licence 2547647754 et SAIDANI Ilian licence 
9602241450 qui étaient en état de suspension, pour en attribuer le gain à l'équipe de RC GONESSE. 

 

AMENDE : 100€ ARGENTEUIL RC) pour inscription sur la feuille de match de licenciés 
suspendus. 
  
CREDIT :    GONESSE RC :             43,50 € 
DEBIT :      ARGENTEUIL RC :        53,50 € 
 
RC ARGENTEUIL      0 BUT : - 1 POINT 
RC GONESSE            0 BUT :  3 POINTS 
 
De plus la commission inflige un match de suspension ferme aux joueurs MM AGOUMELLAH Nahil 
licence 2547647754 et SAIDANI Ilian licence 9602241450 Riad licence 2418334654 à la date du 27/12/2021. 
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DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 

AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 
44.4) 

  

CHAMPIONNAT 
 

U 14 D1 / Phase Unique / Poule Unique 

Journée du 04 DEC. 2021 

 
St Ouen L'Aumône AS 2 Eragny FC 1 Les deux clubs responsables 

 
St Ouen L'Aumône AS 2 :     1 AVERTISSEMENT 
Eragny FC 1 :                         1 AVERTISSEMENT 
 

U12-U13 (Série 1) Phase 1 / Phase 1 / Poule A 
Journée du 04 DEC. 2021 

 

Auvers Ennery FC 1 Belloy St Martin ASC 1 Les deux clubs responsables 

 
Auvers Ennery FC 1 :      100€ AMENDE 
Belloy St Martin ASC 1 :  1 AVERTISSEMENT 
 

U12-U13 (Série 2) Phase 1 / Phase 1 / Poule B  
Journée du 04 DEC. 2021 

 
St Ouen L'Aumône AS 5 Goussainville FC 5 Les deux clubs responsables 

 
St Ouen L'Aumône AS 5 :     100€ AMENDE 
Goussainville FC 5 :              1 AVERTISSEMENT 
 

U12-13 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule A 
Journée du 04 DEC. 2021 

 

Vauréal FCM 1 Argenteuil FC 1 Les deux clubs responsables 

 
Vauréal FCM 1 :     100€ AMENDE 
Argenteuil FC 1 :   100€ AMENDE 
 

U12-13 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule A 
Journée du 04 DEC. 2021 

 

Cormeillais ACS 1 Ent. Ecouen Bouffémont 1 Cormeillais ACS 1 responsable 

 
Cormeillais ACS 1 :   100€ AMENDE 
 

U12-13 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule B 
Journée du 04 DEC. 2021 

 

Vauréal FCM 2 Argenteuil FC 2 Les deux clubs responsables 

 
Vauréal FCM 2 :     100€ AMENDE 
Argenteuil FC 2 :   100€ AMENDE 

 
 

Cormeillais ACS 2 Ent. Ecouen Bouffémont 2 Cormeillais ACS 1 responsable 

 
Cormeillais ACS 2 :   100€ AMENDE 
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U12-13 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule C 
Journée du 04 DEC. 2021 

 

Vauréal FCM 3 Argenteuil FC 3 Les deux clubs responsables 

 
Vauréal FCM 3 :     100€ AMENDE 
Argenteuil FC 3 :   100€ AMENDE 

 
 

Cormeillais ACS 3 Ent. Ecouen Bouffémont 3 Cormeillais ACS 3 responsable 

 
Cormeillais ACS 3 :   100€ AMENDE 
 

U12-13 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule D 
Journée du 04 DEC. 2021 

 

Vauréal FCM 4  Argenteuil FC 4 Les deux clubs responsables 

 
Vauréal FCM 4 :     100€ AMENDE 
Argenteuil FC 4 :   100€ AMENDE 

 
 

Cormeillais ACS 4 Ent. Ecouen Bouffémont 4 Cormeillais ACS 3 responsable 

 
Cormeillais ACS 4 :   100€ AMENDE 
 

U12-13 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule H 
Journée du 04 DEC. 2021 

 

Puiseux Louvres 95 4 Entente SSG 7 Les deux clubs responsables 

 
Puiseux Louvres 95 4 :   100€ AMENDE 
Entente SSG 7 :               100€ AMENDE 
 

Seniors D3 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 05 DEC. 2021 

 

Ermont AS 2 Roissy En France Us 2 Les deux clubs responsables 

 
Ermont AS 2 :                     1 AVERTISSEMENT 
Roissy En France US 2 :   1 AVERTISSEMENT 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule A 
Journée du 05 DEC. 2021 

 

Garges FCM 15 Montmorency FC 15 Les deux clubs responsables 

 
Garges FCM 15 :           1 AVERTISSEMENT 
Montmorency FC 15 :   100€ AMENDE 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule C 
Journée du 05 DEC. 2021 

 

Jouy Le Moutier FC 15 Magny Vexin FC 15 Les deux clubs responsables 

 
Jouy Le Moutier FC 15 :   100€ AMENDE 
Magny Vexin FC 15 :         1 AVERTISSEMENT 
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Anciens D3 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 05 DEC. 2021 

 

USC Saint Gratien 11 Cergy Pontoise FC 12 Les deux clubs responsables 

 
USC Saint Gratien 11 :    1 AVERTISSEMENT 
Cergy Pontoise FC 12 :   1 AVERTISSEMENT 
 

U 16 D3 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 05 DEC. 2021 

 

Vauréal FCM 2 Franconville FC 2 Les deux clubs responsables 

 
Vauréal FCM 2 :        100€ AMENDE 
Franconville FC 2 :   1 AVERTISSEMENT 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF RECTIFICATIF du PV du 06 DECEMBRE 2021 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE (art 

44.4) 

 
 

U12-U13 (Série 2) Phase 1 / Phase 1 / Poule A 
Journée du 20 NOV. 2021 

 

Osny FC 1 Ent. Beaumont Mours 1 RETRAIT AMENDE 

 
Ent. Beaumont Mours :   RETRAIT AMENDE 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait 
parvenir la raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la 
CDSR. 
 

U12-U13 (Série 2) Phase 1 / Phase 1 / Poule B 
Journée du 20 NOV. 2021 

 

Osny FC 2  Ent. Beaumont Mours 2 RETRAIT AMENDE 

 
Ent. Beaumont Mours 2 :   RETRAIT AMENDE 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait 
parvenir la raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la 
CDSR. 
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STATUTS ET RÈGLEMENTS 

  
COMMISSION RESTREINTE DU 27 DECEMBRE 2021 

 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes 

dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 

44.4) 

  

CHAMPIONNAT 
 

Seniors D4 / Phase Unique / Poule C 
Journée du 12 DEC. 2021 

 
Pierrelaye FC 2 Fosses UF 2 Les deux clubs responsables 

 
Pierrelaye FC 2 :     1 AVERTISSEMENT 
Fosses UF 2 :          1 AVERTISSEMENT 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule A 
Journée du 12 DEC. 2021 

 

Gonesse RC 15 Montigny OL15 Les deux clubs responsables 

 
Gonesse RC 15 :    100€ AMENDE 
Montigny OL 15 :    1 AVERTISSEMENT 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule B  
Journée du 12 DEC. 2021 

 
Ezanville Ecouen US 15 Cormeillais ACS 15 Les deux clubs responsables 

 
Ezanville Ecouen US 15 :     1 AVERTISSEMENT 
Cormeillais ACS 15 :            1 AVERTISSEMENT 
 

Anciens D4 / Phase Unique / Poule B  
Journée du 12 DEC. 2021 

 

Puiseux Louvres 95 13 Courdimanche AS 12 Les deux clubs responsables 

 
Puiseux Louvres 95 13 :   1 AVERTISSEMENT 
Courdimanche AS 12 :     1 AVERTISSEMENT 
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DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF RECTIFICATIF du PV du 20 DECEMBRE 2021 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE (art 

44.4) 

 
Seniors D3 / Phase Unique / Poule A 

Journée du 05 DEC. 2021 
 

Ermont AS 2 Roissy En France US 2 RETRAIT AVERTISSEMENT 

 
Ermont AS 2 :   RETRAIT AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait 
parvenir la raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la 
CDSR. 
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STATUTS ET RÈGLEMENTS 

  
COMMISSION RESTEINTE DU 03 JANVIER 2022 

 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes 

dans les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 

44.4) 

  

CHAMPIONNAT 
 

U12-U13 (Série 2) Phase 1 / Phase 1 / Poule A 
Journée du 18 DEC. 2021 

 
St Ouen L'Aumône AS 4 Cosmo Taverny 2 Les deux clubs responsables 

 
St Ouen L'Aumône AS 4 :     100€ AMENDE 
Cosmo Taverny 2 :                100€ AMENDE 
 

U12-U13 (Série 2) Phase 1 / Phase 1 / Poule B 
Journée du 18 DEC. 2021 

 
St Ouen L'Aumône AS 5 Cosmo Taverny 3 Les deux clubs responsables 

 
St Ouen L'Aumône AS 5 :    100€ AMENDE 
Cosmo Taverny 3 :               100€ AMENDE 
 

U12-U13 (Série 3) Phase 1 / Phase 1 / Poule A 
Journée du 18 DEC. 2021 

 

Herblay Sur Seine FC 1 Montmagny S. 1 Les deux clubs responsables 

 
Herblay Sur Seine FC 1 :     1 AVERTISSEMENT 
Montmagny S. 1 :                 100€ AMENDE 
 

Coupe Du Comité 16 Ans / Phase 1 / Phase Unique 
Journée du 19 DEC. 2021 

 

Sarcelles AAS 3 Goussainville FC 2 Les deux clubs responsables 

 
Sarcelles AAS 3 :        1 AVERTISSEMENT 
Goussainville FC 2 :   100€ AMENDE 
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DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF RECTIFICATIF du PV du 27 DECEMBRE 2021 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE (art 

44.4) 

 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Phase Unique / Poule A 
Journée du 12 DEC. 2021 

 
Gonesse RC 15 Montigny OL 15 Gonesse RC 15 responsable 

 
Gonesse RC 15 :    100€ AMENDE 
Montigny OL 15 :    RETRAIT AVERTISSEMENT 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 
RÉUNION DU 21 DECEMBRE 2021 

 
Présents :  MM.  Pezière - Sénécal 
Assiste : M. Podan-Mavounzy (Comité) 
Excusés : Mme Sylvestre - MM. N’Diaye - Sabaté - Traon 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2021/2022) 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 
traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 

ATTENTION : 
 

ART. 10.2 du RS du DVOF Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de 
dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et 

parvenir au DVOF au plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission 
compétente précédant la date du match. 

 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application disponible sur Footclubs pour avoir la validation de la part des 
clubs adverses. Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 

 
 

ATTENTION : CHAMPIONNAT U16 D3 Poule C  
 La journée du 12/09/2021 est reportée au 30/01/2022 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE DU 23/11/2021 
 

OL MONTIGNY 

À la suite du PV de la Commission de Discipline du 23/11/2021, la Commission décide : 

*7 mois de matches à huis clos du terrain de Montigny U16 D3 Poule B à dater du 29 novembre 2021 

(article 40-6 du RS du DVOF) 

*2 Délégués du DVOF à la charge de l’OL MONTIGNY 

 

Matches concernés à domicile :  

 
- 16/01/2022 : OL MONTIGNY / FC DOMONT 

- 06/02/2022 : OL MONTIGNY / ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 2 

- 13/02/2022 : OL MONTIGNY / FU FOSSES 

- 13/03/2022 : OL MONTIGNY / ES SAINT PRIX 2 

- 27/03/2022: OL MONTIGNY / ACADEMIE FOOTBALL CLUB ERMONT 
- 10/04/2022 : OL MONTIGNY / ASSOA 3 

- 08/05/2022 : OL MONTIGNY / CSM EAUBONNE 

- 29/05/2022 : OL MONTIGNY / FC VILLIERS LE BEL 
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*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de 

soumettre, à l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures 

au moins avant la rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de 

licence et fonction) susceptibles en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La 

liste précitée n’étant pas exclusive, la Commission d’Organisation compétente a la faculté 

d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne sont pas visées ci-dessus. Le non-

respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club 

fautif. 

 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE du 16/11/2021 
 
US PERSAN 03 
La COC vous informe que tous les matchs à domicile de votre équipe Seniors D1 devront se jouer à 
huis clos jusqu’au dimanche 10/04/2022 (6 mois de matches à huis clos) : voir l’article 40.6 du RS du 
DVOF pour l’organisation des matches à huis clos. 

 
Matches concernés à domicile :  

 
- 16/01/2022 : US PERSAN 03 / FC GROSLAY 

- 23/01/2022 : US PERSAN 03 / FC HERBLAY 
- 13/03/2022 : US PERSAN 03 / FC SOISY 

- 27/03/2022 : US PERSAN 03 / FC GOUSSAINVILLE 2 

- 10/04/2022 : US PERSAN 03 / OL MONTIGNY 

 

RETOUR CR DU STATUT DES EDUCATEURS ET ENTRAINEURS 
DE FOOTBALL DU 06/12/2021 

 
La Commission décide de faire application de la sanction sportive pour non-enregistrement d’une 
licence technique Régionale : retrait de 1 point de pénalité pour chaque match de championnat joué 
dans la période du 12/11/2021 au 30/11/2021 (Art. 11.3/.4 du RSG de la LPIFF) 
 
OL MONTIGNY 
Match 23497073 OL MONTIGNY 1#US PERSAN 03 1 SENIORS D1 DU 21/11/2021 

 
 

REMERCIEMENTS ARBITRE 
 
LEBEAU Fabrice 

BA Mouhamed Moktar 

 

DATES – TERRAINS - HEURES 
 

SAINT PRIX ES 
Courriel du 16/12/2021 

Anciens D4 Poule A 

 Match n°23470984 du 20/03/2022 

SAINT PRIX ES 13 / VEXIN AS 11 

Nouvelle date : 22/05/2022 

Accord des 2 clubs 

Accord de la COC 
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CONFIRMATION DE RESULTAT 
 

Seniors D4 Poule C 
La COC annule le forfait pour défaut de pass sanitaire de l’US ROISSY EN FRANCE  

Match n°23490551 du 12/12/2021 

US ROISSY EN FRANCE 1 / COSMO TAVERNY 1 

 COSMO TAVERNY 1             5buts 3pts 

US ROISSY EN FRANCE 1    0but          0pt 

 

MATCHES A JOUER 
 

09/01/2022 

 

U16 D3 Poule B  
Match n°23491334 

FC PIERRELAYE 1 / SFC CHAMPAGNE 95  

 

16/01/2022 

U14 D4 Poule B 
Match n°23885749 
FC AUVERS 1 / AAS SARCELLES 6 

 

30/01/2022 

 

Seniors D2 Poule B 
Match n°23467146 

US EZANVILLE ECOUEN 1 / SFC CHAMPAGNE 95 1 

 

1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH 
 

Seniors D3 Poule C 
Match n°23467872 du 21/11/2021 

ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES 1 / OL MONTIGNY 2 

 
Seniors D4 Poule C 
Match n°23468550 du 12/12/2021 

PIERRELAYE FC 2 / FOSSES UF 2 

 
Anciens D1 
Match n°23470127 du 19/12/2021 

MONTMAGNY S. 11 / SARCELLES AAS 11 

 
Anciens D4 Poule B 
Match n°23471075 du 12/12/2021 

PUISEUX LOUVRES 95 13 / COURDIMANCHE AS 12 

 
U16 D3 Poule A 
Match n°23491204 du 05/12/2021 

VAUREAL FCM 2 / FRANCONVILLE FC 2 

 
U16 D3 Poule C 
Match n°23857326 du 26/09/2021 
COSMO TAVERNY 3 / JOUY LE MOUTIER FC 2 
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U14 D2 Poule A 
Match n°23497427 du 20/11/2021 
FRANCONVILLE FC 2 / SAINT BRICE FC 2 

 
Seniors D4 Poule B 
Match n°23468407 du 05/12/2021 
ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES ARNOUVILLE 2 / COURDIMANCHE AS 2 

 
Seniors D3 Poule C 
Match n°23467872 du 21/11/2021 
ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES ARNOUVILLE 2 / MONTIGNY OL 2 

 
Seniors D3 Poule C 
Match n°23467882 du 12/12/2021 
ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES ARNOUVILLE 2 / EZANVILLE ECOUEN 2 

 
U14 D4 Poule B 
Match n°23885742 du 04/12/2021 
ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES ARNOUVILLE 2 / ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 2 

 
U14 D4 Poule B 
Match n°2388752 du 11/12/2021 
ENT. ARRONVILLE CHARS CORMEILLES ARNOUVILLE 2 / BEAUCHAMP AS 2 
 
U14 D2 Poule A 
Match n°23497427 du 20/11/2021 
FRANCONVILLE FC 2 / SAINT BRICE FC 2 

 
U14 D4 Poule A 
Match n°23885145 du 04/12/2021 
FOSSES UF 2 / MONTSOULT BAILLET US 1 

 

1er FORFAIT SANS AMENDE 
 
CSM EAUBONNE 

Vétérans +55 ans 

Match n° 23486356 du 19/12/2021 
GROSLAY FC 25 / CSM EAUBONNE 25 

 
ENT. OSNY BOISSY 15 

Anciens +45 and Poule B 

Match n° 23469701 

MONSOULT BAILLET US 15 / ENT. OSNY BOISSY 15 

 
Secrétaire de Séance       Président de Séance 
Sénécal Patrick       Pézière Pascal 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 
PV RESTREINT DU 04 Janvier 2022 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2021/2022) 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 
traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 

ATTENTION : 
 

ART. 10.2 du RS du DVOF Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de 
dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et 

parvenir au DVOF au plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission 
compétente précédant la date du match. 

 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application disponible sur Footclubs pour avoir la validation de la part des 
clubs adverses. Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 

 

ATTENTION : CHAMPIONNAT U16 D3 Poule C  
 La journée du 12/09/2021 est reportée au 30/01/2022 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE DU 23/11/2021 
 

OL MONTIGNY 

À la suite du PV de la Commission de Discipline du 23/11/2021, la Commission décide : 

*7 mois de matches à huis clos du terrain de Montigny U16 D3 Poule B à dater du 29 novembre 2021 

(article 40-6 du RS du DVOF) 

*2 Délégués du DVOF à la charge de l’OL MONTIGNY 

 

Matches concernés à domicile :  

 
- 16/01/2022 : OL MONTIGNY / FC DOMONT 

- 06/02/2022 : OL MONTIGNY / ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 2 

- 13/02/2022 : OL MONTIGNY / FU FOSSES 

- 13/03/2022 : OL MONTIGNY / ES SAINT PRIX 2 

- 27/03/2022: OL MONTIGNY / ACADEMIE FOOTBALL CLUB ERMONT 
- 10/04/2022 : OL MONTIGNY / ASSOA 3 

- 08/05/2022 : OL MONTIGNY / CSM EAUBONNE 

- 29/05/2022 : OL MONTIGNY / FC VILLIERS LE BEL 
 

*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de 

soumettre, à l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures 

au moins avant la rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de 

licence et fonction) susceptibles en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La 

liste précitée n’étant pas exclusive, la Commission d’Organisation compétente a la faculté 

d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne sont pas visées ci-dessus. Le non-
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respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club 

fautif ainsi qu’une amende financière. 

 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE du 16/11/2021 
 
US PERSAN 03 
La COC vous informe que tous les matchs à domicile de votre équipe Seniors D1 devront se jouer à 
huis clos jusqu’au dimanche 10/04/2022 (6 mois de matches à huis clos) : voir l’article 40.6 du RS du 
DVOF pour l’organisation des matches à huis clos. 

 
Matches concernés à domicile :  

 
- 16/01/2022 : US PERSAN 03 / FC GROSLAY 

- 23/01/2022 : US PERSAN 03 / FC HERBLAY 
- 13/03/2022 : US PERSAN 03 / FC SOISY 

- 27/03/2022 : US PERSAN 03 / FC GOUSSAINVILLE 2 

- 10/04/2022 : US PERSAN 03 / OL MONTIGNY 

 
*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de 

soumettre, à l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures 

au moins avant la rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de 

licence et fonction) susceptibles en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La 

liste précitée n’étant pas exclusive, la Commission d’Organisation compétente a la faculté 

d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne sont pas visées ci-dessus. Le non-

respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club 

fautif ainsi qu’une amende financière. 

 

COURRIERS DES CLUBS 
 
RC ARGENTEUIL 
Courriel du 24/12/2021 

Anciens D1 

Match n° 23470140 du 23/01/2022 

Inversion de rencontre 

FRANCONVILLE FC 11 / ARGENTEUIL RC 11 

Ce match se déroulera sur les installations de ARGENTEUIL 

Accord des deux clubs 

Accord de la COC 

 

RC ARGENTEUIL 
Courriel du 24/12/2021 

Anciens D1 

Match n° 23470231 du 29/05/2022 

Inversion de rencontre 

ARGENTEUIL RC 11 / FRANCONVILLE FC 11 

Ce match se déroulera sur les installations de FRANCONVILLE 

Accord des deux clubs 

Accord de la COC 

 

AS CHAUMONTEL LUZARCHES 
Courriel du 03/01/2022 

Vétérans +45 ans Poule B 

Match n° 23469704 du 09/01/2022 

AS CHAUMONTEL 15 / ESSG 15 

La COC ne peut reporter ce match, il faut au minimum quatre cas positif au COVID et fournir les attestations des 

tests effectués. 

Le match est maintenu au 09/01/2022 
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DATES – TERRAINS - HEURES 
 

USO BEZONS 
Courriel du 30/12/2021 

Séniors D2 Poule B 

 Match n° 23467105 du 09/01/2022 

USO BEZONS / SFC CHAMPAGNE 

Nouvelle date : 30/01/2022 

Motif : Cas COVID 

Accord de la COC 

Prévenir vos adversaires 
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COMMISSION CALENDRIER ET ORGANISATION  
DES COMPETITIONS  

 
REUNION DU 14 DECEMBRE 2021 

 

SECTION FEMININES 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 
 
 
 

 

NOUS RECHERCHONS DES GYMNASES POUR : 

*CRITERIUM U13F  

(Vacances scolaire de février et avril) 

 

*RASSEMBLEMENT U7F  

Aux dates suivantes 15/01/22 – 05/02/22 
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PHASE 2 DES CRITERIUMS A 8 
 

Nous vous informons que la date butoir pour les inscriptions ou les 

désengagements pour la phase 2 des critériums à 8 est fixée au  

 

10 JANVIER 2022 12H 

 
 
 
 

 

COURRIERS 
 
 

VIARMES ASNIERES OL 
Mail du 13/12/21 
Pris note de votre courrier concernant le score de votre rencontre vous opposant au club de PUISEUX LOUVRES 
95. Le score étant de 13 -1 en votre faveur. 
 

 

RENCONTRES REPORTEES 
 
 

17/12/21 

 
• SENIORS F – Groupe C – PUISEUX LOUVRES 95 1 – PRESLES USL 1 

 
 

APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
DEUIL ENGHIEN FC 
Match du 11/12/2021 
U15F GROUPE B  
1er appel à la feuille de match le 13/12/2021 
 
 
BELLOY ST MARTIN ASC 
Match du 10/12/2021 
SENIORS F GROUPE A 
1er appel à la feuille de match le 13/12/2021 
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COMMISSION CALENDRIER ET ORGANISATION  
DES COMPETITIONS  

 
REUNION DU 20 DECEMBRE 2021 

 

SECTION FEMININES 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 

 

NOUS RECHERCHONS DES GYMNASES POUR : 

*CRITERIUM U13F FUTSAL  

(Vacances scolaire de février et avril) 

 

*RASSEMBLEMENT U7F  

Aux dates suivantes 15/01/22 – 05/02/22 
 

 
RESULTATS & PROGRAMME                                                                          

LAURA DUPUIS                                                             
SUR LE PV «COMMISSION FEMININE » DU 20/01/21 
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PHASE 2 DES CRITERUIM A 8 
 

Nous vous informons que la date butoir pour les inscriptions ou les 

désengagement pour la phase 2 des critériums à 8 est fixée au  

 

10 JANVIER 2022 12H 

 

CRITERIUM AVENIR U13F 
CANDIDATURE A FAIRE POUR 

LE 8 JANVIER 2022 à 12H  

DERNIER DELAI POUR ETUDE DE VOTRE DOSSIER 

 
 
 
 

 

COURRIERS 
 
FOSSES FU 
Mail du 28/11/21 
U15F à 8 Groupe C 
Nous avons bien reçu votre mail et nous attendons des justificatifs pour traiter la rencontre. 
Pour rappel la rencontre est du 27/11/21. 
 

BELLOY ST MARTIN ASC 
Mail du 14/12/21 
Seniors F à 8 
Pris note de votre courrier concernant les cas COVID. 
Votre rencontre sera reporté au 
 

ENT BEAUMONT MOURS 
Mail du 16/12/21 
U18F à 8 
Pris note de votre courrier concernant le désengagement de votre équipe U18F des compétitions foot à 8 du 
DVOF à compter du 01/01/2022 
 

PRESLES USL 
Mail du 17/12/21 
Seniors F à 8 
Pris note de votre courrier concernant votre adversaire il sera déclaré forfait non avisé. 
 

 
BEZONS USO 
Mail du 17/12/21 
U15F à 8 
Pris note de votre courrier concernant votre le désengagement de votre équipe U15F des compétitions foot à 8 
du DVOF 
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RENCONTRES REPORTEES 
 
 

07/01/22 

 

• Seniors F – Groupe C – Match 24076699 – PUISEUX LOUVRES 95 1 / CHAUMONTEL LUZARCHES 1  

• Seniors F – Groupe A – Match 24076922 – BELLOY ST MARTIN ASC 1 / OSNY FC 2 

• Seniors F – Groupe C  - Match 24076954 – MAGNY US CANTON 1 / PRESLES USL 1 
 

08/01/22 

 

• U15F – Groupe A – Match 24076699 – JOUY LE MOUTIER FC 2 / ARGENTEUIL RC 1  
• U15F – Groupe B – Match 24076801 - OSNY FC 1 / DEUIL ENGHIEN FC 

 
 

APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 
BEZONS USO 
U15F – groupe A 
Match 24076707 du 18/12/21 
1er appel à la feuille de match le 20/12/21 
 
FOSSES UF 
U15F – groupe B 
Match 24076804 du 11/12/21 
1er appel à la feuille de match le 20/12/21 
 
DEUIL ENGHIEN FC 
U15F – groupe B 
Match 24076806 du 11/12/21 
1er appel à la feuille de match le 13/12/2021 
2ème appel à la feuille de match le 20/12/21 
 
PUISEUX LOUVRES 95 
Séniors F – groupe C 
Match 24076949 du 03/12/21 
1er appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

FORFAITS AVISES 
 
 

ST PRIX ES 
U15F à 8 - Groupe C contre PUISEUX LOUVRES 95 1 
1er Forfait 
 

FORFAITS NON AVISES 
 

OSNY FC 
Seniors F à 8 Groupe A contre ENT ST PRIX-ST LEU 
1er Forfait 31€ 
 

PUISEUX LOUVRES 95 
Seniors F à 8 Groupe C contre PRESLES USL 
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COMMISSION ORGANISATION DES COUPES DÉPARTEMENTALES 

 

RÉUNION DU 21 DECEMBRE 2021 

  

Présents : MM Lacour - Maillet 

 

Excusés : Mme Cyprien - MM Moukrim- Lalotte – M. N’Diaye 

 

 

  INFORMATIONS IMPORTANTES 
  

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant 
le comité d’Appel Chargé des Affaires antes dans les conditions de forme, de délai et de droit , prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise  
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION  
 

APPLICATION DE L’ART 20.3 DU R.S du D.V.O.F  
  

ART 20.3 Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F le mardi  
précédent la date du match.  
 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’annexe 
2 du RS du DVOF.  
  

COURRIER  
  

Les clubs ne doivent traiter qu’une seule demande par courrier ou mail.  
  

La commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leur rencontre, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (un sujet par courrier), en précisant les 
indications suivantes en référence :  

  
COUPE  

CATÉGORIE  
NUMERO DU MATCH 

DATE  
  

Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la commission.  
De plus, les clubs désirant un arbitre doivent formuler leur demande par courrier à la CDA.  

 

COMMUNIQUÉ  
  

La commission gère 13 coupes, ce qui représente un très grand nombre de rencontres. Des 
oublis ou des erreurs peuvent parfois se glisser au cours des différents tirages.  
Nous demandons aux clubs d’être vigilants et de nous les signaler aussitôt, afin que nous 
puissions rectifier rapidement, tant que cela est encore possible.   
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ATTENTION  

  

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 

(Sans Lever de rideau) 
 

• 14 ans (U14)                          15H00 

• 16 ans (U16)                          14H30 

• 18 ans (U18)                          14H30 

• Seniors                                  14H30 

• Seniors CDM                         09H30 

• Anciens /dimanche matin    09H30 

•  

• Féminines U15F U18F          15H00 

• Et SENIORS 
 

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 
(Avec Lever de rideau) 

               

• 14 ans (U14)                         13H00 

• 16 ans (U16)                         12H30 

• 18 ans (U18)                         12H30 

• Seniors                                 12H00 

  

INDEMNITÉS D’ARBITRAGE  

  

Les indemnités d’arbitrage sont à la charge du Club qui en fait la demande, ou à la charge des deux Clubs 
dans le cas d’arbitres désignés par la Commission Départementale d’Arbitrage (Décision du Comité de 
Direction du 04 Mai 2001)  
 

RAPPEL  

  

Appels aux feuilles de matches soumis à amendes forfaitaires.  

Merci aux clubs de communiquer leurs résultats le plus rapidement possible.    
 

 

APPEL A CANDIDATURE POUR LES TIRAGES DE QUART DE 

FINALE 
 

Veuillez trouver ci-joint toutes les informations concernant ce tirage : 

 
La date prévu est le 

 

JEUDI 03 FEVRIER 2022 

A partir de 18h30 
 

 

La salle devra avoir une capacité de plus de 50 personnes. 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL 
 ANDRE COUTELIER SENIORS 1  

 

8èmes de FINALE du 19 DECEMBRE 2021 A 14H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 MARLY LA VILLE ES 1 GARGES FCM 1 

2 HERBLAY SUR SEINE FC 1 ADAMOIS OL 1 

3 SAINT OUEN L'AUMONE AS 1 ST BRICE FC 1 

4 CERGY PONTOISE FC 1 ST LEU 95 FC 1 

5 SARCELLES AAS 1 ENT SANNOIS ST GRATIEN 2 

6 AUVERS ENNERY FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

7 GOUSSAINVILLE FC 1 COSMO TAVERNY 1 

8 CORMEILLAIS ACS 1 FRANCONVILLE FC 1 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 

 

COUPE DU COMITE CREDIT MUTUEL 
 JEAN LESTRUHAUT SENIORS 2  

 

QUARTS de FINALE du 19 DECEMBRE 2021 A 14H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 CORMEILLAIS ACS 2 ARGENTEUIL FC 2 

2 ENT SANNOIS ST GRATIEN 3 ST OUEN L'AUMONE AS 3 

3 GROSLAY FC 2 SARCELLES AAS 3 

4 ST LEU 95 FC 2 PERSAN US 03 2 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL - ANCIENS  
 

8èmes de FINALE DU 19 DECEMBRE 2021 A 09H30 
 

 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 

COUPE DU COMITE - ANCIENS  
 

QUARTS de FINALE DU 19 DECEMBRE 2021 A 09H30 
 

Match CLUB CLUB 

1 ST LEU 95 FC 12 ECOUEN FC 12 

2 GROSLAY FC 12 GONESSE RC 12 

3 MERY MERIEL BESSANCOURT 12 PORTUGAIS PERSAN ASC 12 

4 ARGENTEUIL FC 12 MENUCOURT AS 12 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 GARGES FCM 11 MENUCOURT AS 11 

2 FRANCONVILLE FC 11 ECOUEN FC 11 

3 ARGENTEUIL FC 11 OSNY FC 11 

4 ST BRICE FC 11 GOUSSAINVILLE FC 11 

5 ST LEU 95 FC 11 HERBLAY SUR SEINE FC 11 

6 MERY MERIEL BESSANCOURT 11 GROSLAY FC 11 

7 DEUIL ENGHIEN FC 11 SOISY ANDILLY MARGENCY 11 

8 CHAMPAGNE SFC 95 11 SARCELLES AAS 11 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL - CDM  
 

8èmes de FINALE DU 19 DECEMBRE 2021 A 09H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 ARGENTEUIL FC 5 MENUCOURT AS 5 

2 THILLAY ESM 5 MCA FC 5 

3 VILLIERS LE BEL FC 5 ST BRICE FC 5 

4 FRANCONVILLE FC 5 CERGY PONTOISE FC 5 

5 CORMEILLAIS ACS 5 GONESSE RC 5 

6 MERY MERIEL BESSANCOURT 5 GARGES FCM 5 

7 MONTSOULT BAILLET US 5 CHAMPAGNE SFC 95 5 

8 BELLOY ST MARTIN ASC 5 ADAMOIS OL 5 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 

COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – 18 ANS  
 

8èmes de FINALE DU 19 DECEMBRE 2021 A 14H30 

 
 

Match CLUB CLUB 

1 ADAMOIS OL 1 MONTIGNY OL 1 

2 COSMO TAVERNY 1 ST BRICE FC 1 

3 ARGENTEUIL FC 1 ST LEU 95 FC 1 

4 DEUIL ENGHIEN FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

5 ERAGNY FC 1  GOUSSAINVILLE FC 1 

6 ST OUEN L'AUMONE AS 1 ENT SANNOIS ST GRATIEN 1 

7 CERGY PONTOISE FC 1  FRANCONVILLE FC 1 

8 HERBLAY SUR SEINE FC 1 SARCELLES AAS 1 

 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – 16 ANS  
 

8èmes de FINALE DU 19 DECEMBRE 2021 A 14H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 ENT SANNOIS ST GRATIEN 1 SAINT OUEN L'AUMONE AS 1 

2 GOUSSAINVILLE FC 1 ARGENTEUIL FC 1 

3 MONTSOULT BAILLET US 1 CERGY PONTOISE FC 1 

4 ENT ECOUEN BOUFFEMONT  SARCELLES AAS 1 

5 ARGENTEUIL RC 1 SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

6 COSMO TAVERNY 1 SAINT PRIX ES 1 

7 GARGES FCM 1 BRUYERES BERNES USM 1 

8 ST BRICE FC 1 HERBLAY SUR SEINE FC 1 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 

 

COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – 14 ANS  
 
 

8èmes de FINALE DU 18 DECEMBRE 2021 A 15H00 
 

 
CORMEILLAIS ACS 
Mail du 17/12/2021 
Avons pris notre du forfait avisé de CORMEILLAIS ACS. GARGES FCM qualifié. 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 

 

 

 

 

 

Match CLUB CLUB 

1 PERSAN US 03 1 CERGY PONTOISE FC 1 

2 BEZONS USO 1 COSMO TAVERNY 1 

3 GONESSE RC 1 ST OUEN L'AUMONE AS 1 

4 ST LEU 95 FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

5 MERY MERIEL BESSANCOURT 1 SARCELLES AAS 1 

6 GARGES FCM 1 CORMEILLAIS ACS 1 

7 BRUYERES BERNES USM 1 ST BRICE FC 1 

8 ERMONT AS 1 ARNOUVILLE F AS 1 
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COUPE DU COMITE – 14 ANS  
 

QUARTS de FINALE DU 8 JANVIER 2022 A 15H00 
 

 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir. 

 

COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – SENIORS 
FEMININES  

 

8èmes de FINALE DU  18 DECEMBRE 2021 A 15H00 

 

Match CLUB CLUB 

1 GARGES FCM 1 DOMONT FC 1 

2 GONESSE RC 1 ARGENTEUIL FC 1 

3 MONTMORENCY FC 1 ERMONT AS 1 

4 HERBLAY SUR SEINE FC 1 COSMO TAVERNY 1 

5 JOUY LE MOUTIER FC1 OSNY FC 1 

6 MARLY LA VILLE ES 1  SARCELLES AAS 1 

7 BEZONS USO 1 ARGENTEUIL RC 1 

EXEMPT : CERGY PONTOISE FC 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 FRANCONVILLE FC 3 PERSAN US 03 2 

2 BEAUCHAMP AS 2 ST OUEN L'AUMONE AS 2 

3 SARCELLES AAS 6 

SARCELLES AS 3 

OU 

FC SOISY AM 2 

4 GOUSSAINVILLE FC 2 

ST BRICE FC 3 

OU 

ARGENTEUIL RC 2 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – 15 ANS FEMININES 
 

8èmes de FINALE DU  18 DECEMBRE 2021 A 15H00 

 

Match CLUB CLUB 

1 BEZONS USO 1 ST BRICE FC 1 

2 BELLOY ST MARTIN ASC 1 COSMO TAVERNY 1 

3 GARGES FCM 1 PUISEUX LOUVRES 95 1 

4 ENT SANNOIS SOISY 1 SARCELLES AAS 1 

5 ARGENTEUIL RC 1 DEUIL ENGHIEN FC 1 

6 JOUY LE MOUTIER FC 1 FOSSES UF 1 

7 FRANCONVILLE FC 1 ERAGNY FC 1 

8 HERBLAY SUR SEINE FC 1 CERGY PONTOISE FC 1 

 
GARGES FCM 
Suite au forfait non avisé de PUISEUX LOUVRES. Amende de 25euros 
GARGES FCM qualifié. 

 

Les matchs doivent se dérouler avant la date butoir du 19/01/22. Les 2 clubs ont la possibilité 
de se mettre d’accord sur une autre date à la condition de prévenir la Commission avant sa 

réunion du mardi et sous réserve que la rencontre ait lieu avant la date butoir.  

 

COURRIERS CLUBS 
 
 
GONESSE RC  
Mail du 30/11/2021 
Pris note de votre courrier concernant les finales des coupes.  
 

 

 

APPEL A CANDIDATURE POUR LES FINALES CVO ET COMITE 

 
COMITE 26/05/2022 

2 TERRAINS 

4 VESTIAIRES 

3 VESTIAIRES POUR LES ARBITRES 

 

CVO 18/19/20/06/2022 

2 TERRAINS 

6 VESTIAIRES 

4/5 VESTIAIRES POUR LES ARBITRES 

 
Animateur de séance : M Lacour 
Secrétaire de séance : M Maillet 
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COMMISSION ORGANISATION DES COUPES DÉPARTEMENTALES 

RÉUNION DU 04 JANVIER 2022 

  

Présents : Mme Cyprien – M. Maillet 

 

Excusés :  MM Moukrim - Lacour - Lalotte – N’Diaye   

 

 

  INFORMATIONS IMPORTANTES 
  

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant 
le comité d’Appel Chargé des Affaires antes dans les conditions de forme, de délai et de droit , prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise  
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION  
 

APPLICATION DE L’ART 20.3 DU R.S du D.V.O.F  
  

ART 20.3 Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F  le mardi  
précédent la date du match.  
 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’annexe 
2 du RS du DVOF.  
  

COURRIER  
  

Les clubs ne doivent traiter qu’une seule demande par courrier ou mail.  
  

La commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leur rencontre, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (un sujet par courrier), en précisant les 
indications suivantes en référence :  

  
COUPE  

CATÉGORIE  
NUMERO DU MATCH 

DATE  
  

Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la commission.  
De plus, les clubs désirant un arbitre doivent formuler leur demande par courrier à la CDA.  

 

COMMUNIQUÉ  
  

La commission gère 13 coupes, ce qui représente un très grand nombre de rencontres. Des 
oublis ou des erreurs peuvent parfois se glisser au cours des différents tirages.  
Nous demandons aux clubs d’être vigilants et de nous les signaler aussitôt, afin que nous 
puissions rectifier rapidement, tant que cela est encore possible.   
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ATTENTION  

  

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 

(Sans Lever de rideau) 
 

• 14 ans (U14)                          15H00 

• 16 ans (U16)                          14H30 

• 18 ans (U18)                          14H30 

• Seniors                                  14H30 

• Seniors CDM                         09H30 

• Anciens /dimanche matin    09H30 

•  

• Féminines U15F U18F          15H00 

• Et SENIORS 
 

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 
(Avec Lever de rideau) 

               

• 14 ans (U14)                         13H00 

• 16 ans (U16)                         12H30 

• 18 ans (U18)                         12H30 

• Seniors                                 12H00 

  

INDEMNITÉS D’ARBITRAGE  

  

Les indemnités d’arbitrage sont à la charge du Club qui en fait la demande, ou à la charge des deux Clubs 
dans le cas d’arbitres désignés par la Commission Départementale d’Arbitrage (Décision du Comité de 
Direction du 04 Mai 2001)  
 

RAPPEL  

  

Appels aux feuilles de matches soumis à amendes forfaitaires.  

Merci aux clubs de communiquer leurs résultats le plus rapidement possible.    
 

 

 

APPEL A CANDIDATURE POUR LES FINALES CVO ET COMITE 

 
COMITE 26/05/2022 

2 TERRAINS 

4 VESTIAIRES 

3 VESTIAIRES POUR LES ARBITRES 

 

CVO 18/19/20/06/2022 

2 TERRAINS 

6 VESTIAIRES 

4/5 VESTIAIRES POUR LES ARBITRES 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL 
 ANDRE COUTELIER SENIORS 1  

 

8ème de FINALE du 19 DECEMBRE 2021 A 14H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 MARLY LA VILLE ES 1 GARGES FCM 1 

2 HERBLAY SUR SEINE FC 1 ADAMOIS OL 1 

3 SAINT OUEN L'AUMONE AS 1 ST BRICE FC 1 

4 CERGY PONTOISE FC 1 ST LEU 95 FC 1 

5 SARCELLES AAS 1 ENT SANNOIS ST GRATIEN 2 

6 AUVERS ENNERY FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

7 GOUSSAINVILLE FC 1 COSMO TAVERNY 1 

8 CORMEILLAIS ACS 1 FRANCONVILLE FC 1 
 

ST OUEN L’AUMONE AS  
Mail du 04/01/2022 
ST OUEN L’AUMONE AS 1 / ST BRICE FC 1 
Changement de date et d’horaire : 
Compte tenu de la programmation de la Coupe de Paris IDF, la Commission décide exceptionnellement 
que cette rencontre se jouera le 26 janvier 2022 à 20h30. 
 

 

COUPE DU COMITE CREDIT MUTUEL 
 JEAN LESTRUHAUT SENIORS 2  

 

QUARTS de FINALE du 19 DECEMBRE 2021 A 14H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 CORMEILLAIS ACS 2 ARGENTEUIL FC 2 

2 ENT SANNOIS ST GRATIEN 3 ST OUEN L'AUMONE AS 3 

3 GROSLAY FC 2 SARCELLES AAS 3 

4 ST LEU 95 FC 2 PERSAN US 03 2 

 
SANNOIS ST GRATIEN ENT. 
Footclub du 26/12/2021 
ENT SSG 3 / ST OUEN L’AUMONE AS 3 
Changement d’horaire : 
Cette rencontre se jouera à 15h le 09/01/2022. 
Accord des deux clubs. 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – 18 ANS  
 

16ème de FINALE DU 19 DECEMBRE 2021 A 14H30 

 
 

Match CLUB CLUB 

1 ADAMOIS OL 1 MONTIGNY OL 1 

2 COSMO TAVERNY 1 ST BRICE FC 1 

3 ARGENTEUIL FC 1 ST LEU 95 FC 1 

4 DEUIL ENGHIEN FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

5 ERAGNY FC 1  GOUSSAINVILLE FC 1 

6 ST OUEN L'AUMONE AS 1 ENT SANNOIS ST GRATIEN 1 

7 CERGY PONTOISE FC 1  FRANCONVILLE FC 1 

8 HERBLAY SUR SEINE FC 1 SARCELLES AAS 1 

 
DEUIL ENGHIEN FC  
Footclubs du 01/01/2022 
DEUIL ENGHIEN FC 1 / ARGENTEUIL RC 1 
Changement de date et horaire : 
Cette rencontre se jouera le 12 janvier 2022 à 20h15. Cette rencontre devra se jouer au STADE 
INTERCOMMUNAL JEAN BOUIN 1. Le terrain Jean Bouin 2 n’étant pas homologué en terme d’éclairage. 
Accord des deux clubs. 

 

COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL  14 ANS  
 

8ème de FINALE du 18 DECEMBRE 2021 A 15H00 
 
 
 

 

US PERSAN 03 
Mail du 03/01/2022 
PERSAN US 03 1 / CERGY PONTOISE FC 1 
Changement de date : 
Cette rencontre se jouera le 15 janvier 2022. 
Prévenir vos adversaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 PERSAN US 03 1 CERGY PONTOISE FC 1 

2 BEZONS USO 1 COSMO TAVERNY 1 

3 GONESSE RC 1 ST OUEN L'AUMONE AS 1 

4 ST LEU 95 FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

5 MERY MERIEL BESSANCOURT 1 SARCELLES AAS 1 

6 GARGES FCM 1 CORMEILLAIS ACS 1 

7 BRUYERES BERNES USM 1 ST BRICE FC 1 

8 ERMONT AS 1 ARNOUVILLE F  AS 1 
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COUPE DU VAL D’OISE CREDIT MUTUEL – 15 ANS FEMININES 
 

8ème de FINALE DU  18 DECEMBRE 2021 A 15H00 

 

Match CLUB CLUB 

1 BEZONS USO 1 ST BRICE FC 1 

2 BELLOY ST MARTIN ASC 1 COSMO TAVERNY 1 

3 GARGES FCM 1 PUISEUX LOUVRES 95 1 

4 ENT SANNOIS SOISY 1 SARCELLES AAS 1 

5 ARGENTEUIL RC 1 DEUIL ENGHIEN FC 1 

6 JOUY LE MOUTIER FC 1 FOSSES UF 1 

7 FRANCONVILLE FC 1 ERAGNY FC 1 

8 HERBLAY SUR SEINE FC 1 CERGY PONTOISE FC 1 

 
ARGENTEUIL RC 
Mail du 25/12/2021 
ARGENTEUIL RC 1/ DEUIL ENGHIEN FC 1 
Changement d’horaire et d’installation : 
Cette rencontre se jouera à 18h30 au STADE ROGER OUVRARD à Argenteuil le 12/01/2022 
Accord des deux clubs. 

 
Animatrice de séance : M MAILLET 
Secrétaire de séance : M CYPRIEN 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
REUNION DU 20 DECEMBRE 2021 

 
 
Présents  : Mme Gontarczyk (Présidente)   
                   M Jasemin – M Le Nagard – M Senecal 
                    
Assiste     :   Mme Escroignard  (Comité)  
 
Excusés  :   M Allard (CTDAP) – Mme Bastos   
 
 
 
                         
                           

INFORMATIONS 
 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 
 

 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le 
lundi suivant les rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres 
à l’aide de la liste des licences. 
 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être 
traités le soir même. 

COURRIERS DES CLUBS 
 
ADAMOIS OL : Mail du 13 12 21 
Pris note de la modification de votre nouveau responsable U8/U9 
 
BEAUCHAMP AS : Mail du 17 12 21 
Pris note de votre remarque concernant l’appel de feuilles de matchs sur critérium U10/U11 
 
BEZONS USO : Mail du 17 12 21 
Pris note de votre demande d’engager 1 équipe U10 et 1 équipe U11 dans le critérium Avenir pour la 2èmE phase 
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BEZONS USO : Mail du 17 12 21 
Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U12/U13 du 18 12 21 contre ECOUEN FC 
(COVID) 
 
CERGY PONTOISE FC : Mail du 13 12 21 
Pris note du désengagement d’une équipe U10 – 1 équipe U11 – 1 équipe U12 et 1 équipe U13 pour la 2ème 
phase. 
 
CERGY PONTOISE FC : Mail du 17 12 21 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de jonglerie sur centre n° 18 à ST BRICE FC – Coupe 
U12 
 
CERGY PONTOISE FC : Mail du 15 12 21 
Pris note de votre remarque concernant l’amende pour joueur non licencié sur centre n° 9 – Challenge U10 
Après vérification la commission annule l’amende (erreur administrative) 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Mail du 16 12 21 
Pris note de votre réponse concernant la tenue du match de critérium U12/U13 DU 11 12 21 contre GONESSE 
RC 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Mail du 16 12 21 
Pris note de votre remarque concernant l’appel de feuille de présence – plateau U8 du 27 11 21 
  
CORMEILLAIS ACS : Mail du 14 12 21 
Pris note du forfait non avisé de vos équipes U8, U9 et U10/U11 sur plateaux et rencontres du 11 12 21 (COVID) 
Vous devez prévenir également la commission du forfait de vos équipes avant la date des rencontres 
 
DEUIL ENGHIEN : Mail du 19 12 21 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de jonglerie sur centre n° 11 – Coupe U12 
 
DEUL ENGHIEN FC : Mail du 19 12 21 
Pris note de votre modification d’engagement d’équipes pour la 2ème phase sur critérium U10/U11 
 
EAUBONNE CSM : Mail du 15 12 21 
Pris note du forfait de l’équipe 5 de CERGY PONTOISE sur critérium U12/U13 du 11 12 21 
 
ECOUEN FC : Mail du 16 12 21 
Pris note de votre demande d’engager 1 équipe U10 et 1 équipe U11 en critérium Avenir pour la 2ème phase  
 
ENTENTE SSG : Mail du 14 12 21 
Pris note de la mise à disposition d’un gymnase le 08 01 21 
 
ERMONT AMS : Mail du 08 12 21 
Pris note de votre demande d’engager 1 équipe supplémentaire en critérium U12/U13 pour la 2ème phase  
 
FONTENAY FC : Mail du 16 12 21 
Pris note de la modification de vos engagements pour la 2ème phase 
 
GONESSE RC : Mail du 15 12 21 
Pris note votre réponse concernant le match U12/U13 du 11 12 21 à CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
 
GONESSE RC : Mail du 17 12 21 
Pris note de la modification de vos engagements pour la 2ème phase 
 
MENUCOURT AS : Mail du 15 12 21 
Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U12/U13 du 18 12 21 contre Entente 
BEAUMONT MOURS (COVID) 
 
MONTIGNY OL : Mail du 17 12 21 
Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U10/U11 du 18 12 21 contre COURDIMANCHE 
AS (COVID) 
 
PERSAN US : Mail du 19 12 21 
Pris Note de l’inversion du score sur FMI – critérium U10/U11 du 18 12 21 contre ST PRIX ES 
 
ST PRIX ES : Mail du 18 12 21 
Pris Note de l’inversion du score sur FMI – critérium U10/U11 du 18 12 21 contre ST PRIX ES 
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VAUREAL FCM : Mail du 10 12 21 
Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U12/U13 du 11 12 21 contre COURDIMANCHE 
AS (COVID) 
 
VAUREAL FCM : Mail du 16 12 21 
Pris note votre réponse concernant le match U10/U11 du 04 12 21 contre BOUFFEMONT  
 
VEXIN AS : Mail du 15 12 21 
Pris note votre réponse concernant l’appel de feuille de match U10/U11 contre COSMO TAVERNY 
 
VILLIERS FC : Mail du 15 12 21 
Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium U12/U13 du 18 12 21 contre GONESSE RC 
La commission vous rappelle que les demandes de report de matchs sont à faire en amont via footclub 
 
 

CONVOCATION 
 

LUNDI 3 JANVIER 2022 A 19 HEURES 30 
 
 
La commission convoque : 
 
Pour le club de CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
- Mr AGOSTINI Jean  
- Mr DURET Martine  
 
Pour le club de GONESSE RC 
- Mr SMAILI Jessim 
- Mr GILLES Didier 
 
Match n° 24032550 – critérium U12/U13 du 11 12 21 
 
 

PLATEAU N° 4 - U6/U7 du 15 Janvier 2022 
 
Les clubs suivants sont susceptibles d’être centres sur ce prochain plateau 
 
ADAMOIS OL                                                              MONTMORENCY FC 
ARGENTEUIL RC                                                       PIERRELAYE FC 
ENTENTE BEAUMONT MOURS                                PONTOISIENNE JS 
COSMO TAVERNY                                                     ST BRICE FC 
DOMONT FC                                                               ST LEU FC 
ECOUEN FC                                                               ST OUEN AS  
ENTENTE MMB                                                          SARCELLES AAS 
ENTENTE SSG                                                           SOISY AM FC 
ERAGNY AS                                                               VAUREAL FCM 
ERMONT AMS                                                            VILLIERS FC                                                        
GARGES FCM                                                              
MENUCOURT AS 
 

RESULTATS 1er TOUR CHALLENGE U10/U11 du 20 11 2021 
 

CHALLENGE U10 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 2ème tour qui aura lieu le Samedi 29 Janvier 2022  
 
 
Centre n° 1 ENTENTE MMB 1 – LE THILLAY ESM 1 
                             
Centre n° 2 ARGENTEUIL RC 1 – ERMONT ACF 2 
                             ST BRICE FC 2 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (17/11 : BEN DADA) 
 
Centre n° 3         ARGENTEUIL FC 1 – FRANCONVILLE FC 3 
                            ST PRIX ES 2 : Disqualifiée car 1 joueur présent sur liste ST PRIX 1 centre n° 30 (ABIVEN) 
 
Centre n° 4 ENTENTE SSG 1 – CERGY PONTOISE FC 1                                                     
 
Centre n° 5 ARGENTEUIL RC 3 – GROSLAY FC 1 
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Centre n° 6 ECOUEN FC 1 – HERBLAY S/SEINE 1 
  
Centre n° 7         JOUY FC 1 – MARLY ES 1 
                            PUISEUX LOUVRES FC 1 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (17/11 : JEAN-BAPTISTE    
                            PAUZOU) et 1 joueur U11 (SEMPHONNGAM) 
   
Centre n° 8 ST BRICE FC 1 - GARGES FCM 1  
  
Centre n° 9 VAUREAL FCM 1 – ERAGNY AS 1                           
                             
Centre n° 10 EZANVILLE US 1 - MONTIGNY OL 1 
                            GOUSSAINVILLE FC 2 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (17/11 TAMBLA) 
 
Centre n° 11       VIARMES ASNIERES OL 1 – ARNOUVILLE FAS 1 
                            ST LEU FC 2 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (16/11 FAKHEUR) 
                            FOSSES UF 1 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (BOUALI) et 7 joueurs U9 et 1 joueur U8 
 
Centre n° 12 ST OUEN AS 1 – CERGY PONTOISE FC 3 
                            ARGENTEUIL RC 5 : Forfait non avisé 
  
Centre n° 13 SARCELLES AAS 3 – CHAMPAGNE SFC 1 – ROISSY US 1  
                             
Centre n° 14 CERGY PONTOISE FC 2 – VEXIN AS 1 
 
Centre n° 15 SOISY AM FC 2 – BEZONS USO 3 
                             BRUYERES BERNES USM 1 : Forfait avisé 
                                                           
Centre n° 16 ST LEU FC 1 – EAUBONNE CSM 1 

CERGY PONTOISE FC 5 : Disqualifiée car 1 joueur présent sur liste de CERGY PONTOISE 
FC 6  sur centre n° 19 (KHERIF) 

 
Centre n° 17 MONTMORENCY FC 1 - ECOUEN FC 3 
                             SURVILLIERS AVENIR 1 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 18 GOUSSAINVILLE FC 1 – SOISY AM FC 3 
                             COURDIMANCHE AS 2 : Forfait non avisé 
                             
Centre n° 19 DEUIL ENGHIEN FC 2 – MONTMORENCY FC 2 

CERGY PONTOISE FC 5 : Disqualifiée car 1 joueur présent sur liste de CERGY PONTOISE FC 
5   sur centre n° 16 (KHERIF) 

 
Centre n° 20 FRANCONVILLE FC 2 – SARCELLES AAS 2 – OSNY FC 1 
 
Centre n° 21 MONTMAGNY SPORTS 1 – PERSAN US 2 
 
Centre n° 22 FONTENAY FC 1 – VILLIERS FC 1 
                             
Centre n° 23       ADAMOIS OL 1 – ST BRICE FC 3 
                            Ent. BOISSY/CHARS/ARRON/CORM 1 : Disqualifiée car 2 joueurs U8 
 
Centre n° 24 ENTENTE SSG 2 – CORMEILLAIS ACS 2 
  COURDIMANCHE AS 1 : Forfait non avisé 
  
Centre n° 25 SARCELLES AAS 1 – PERSAN US 1 
  MENUCOURT AS 2 : Forfait avisé                           
                             
Centre n° 26 DEUIL ENGHINE FC 1 – BEZONS USO 1 

VILLIERS FC 2 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (NIAGRATE DIENGUIRO) et absence de 
n°de licences des joueurs inscrits sur liste 

 
Centre n° 27 Aucune équipe qualifiée 
  ERAGNY AS 2 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (VILLIEN) 
                            ERMONT AMS 1 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (17/11 BENKIR) 
                            PIERRELAYE FC 1 : Forfait non avisé 
                                                    
Centre n° 28 ST LEU FC 3 – ENTENTE MMB 2 
                            GARGES FCM 2 : Forfait non avisé   
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Centre n° 29 FRANCONVILLE FC 1 – ENTENTE SSG 4                                                     
 
Centre n° 30 ERMONT ACF 1 – VILLIERS FC 3 
                            ST PRIX ES 1 : Disqualifiée car 1 joueur présent sur liste ST PRIX 1 centre n° 3 (ABIVEN) 
                             
Centre n° 31 GONESSE RC 1 – ERMONT AMS 2 
 
Centre n° 32 CORMEILLAIS ACS 1 – ST OUEN AS  2 
 
 

CHALLENGE U11 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 2ème tour qui aura lieu le Samedi 29 Janvier 2022  
 
 
Centre n° 1 ARGENTEUIL RC 1 – LE THILLAY ESM 1 
                             
Centre n° 2 ENTENTE SSG 2 – ST OUEN AS 3 
                            ST BRICE FC 1 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (17/11 : BOUSSOUIRA) 
                            SURVILLIERS AVENIR 1 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 3         MONTIGNY OL 1 – ST OUEN AS 2 
 
Centre n° 4 BEZONS USO 1 – JOUY FC 1                                                     
 
Centre n° 5 ST LEU FC 1 – GROSLAY FC 1 
  
Centre n° 6 GOUSSAINVILLE FC 1 – OSNY FC 2 
  
Centre n° 7 GOUSSAINVILLE FC 2 -ROISSY US 1 
                            ARNOUVILLE FAS 1 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (16/11 : TABAA) 
   
Centre n° 8 ERMONT AMS 1 – SOISY AM FC 1  
  
Centre n° 9 VILLIERS FC 1 – DEUIL ENGHIEN FC 2                           
                               
Centre n° 10 CERGY PONTOISE FC 2 – MONTMORENCY FC 1 
                            PIERRELAYE FC : Forfait non avisé 
                             
Centre n° 11       GONESSE RC 1 – GARGES FCM 1  
                             
Centre n° 12 ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 – FRETTOISE ES 1 
                             
Centre n° 13 BEZONS USO 2 – VEXIN AS 1  
                             
Centre n° 14 FRANCONVILLE FC 2 – MONTSOULT BAILLET US 1 
 
Centre n° 15 ERMONT ACF 2 – ST LEU FC 2 
                            GONESSE RC 2 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (19/11 CURTIS) 
                            COURDIMANCHE AS 2 : Forfait avisé 
                                                           
Centre n° 16 ENTENTE MMB 2 – PRESLES USL 1 
   
Centre n° 17 ARGENTEUIL RC 2 – BRUYERES BERNES USM 1 
                              
Centre n° 18 ARGENTEUIL FC 1 – ENTENTE MMB 1 
                             MAGNY FC 1 : Forfait non avisé 
                             
Centre n° 19 DEUIL ENGHIEN FC 1 – FOSSES UF 1 

VAUREAL FCM 1 : Disqualifiée car 1 joueur présent sur liste de VAUREAL FCM 2 sur centre n° 
21 (KIENLEIN) 

 
Centre n° 20 ECOUEN FC 1 – EAUBONNE CSM 1 
               
Centre n° 21 ST OUEN AS 1 – ADAMOIS OL 1 

VAUREAL FCM 2 : Disqualifiée car 1 joueur présent sur liste de VAUREAL FCM 1 sur centre n° 
19 (KIENLEIN) 
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Centre n° 22 SARCELLES AAS 1 – ARNOUVILLE FAS 2 
                             
Centre n° 23       MONTMAGNY SPORTS 1 – PUISEUX LOUVRES FC 1 
                            COURDIMANCHE AS 1 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 24 ENTENTE SSG 1 – OSNY FC 1 
  CERGY PONTOISE FC 6 : Forfait non avisé 
  
Centre n° 25 ECOUEN FC 2 – GOUSSAINVILLE FC 3 
  CERGY PONTOISE FC 5 : Absence de n° de licences des joueurs inscrits sur liste                           
                             
Centre n° 26 CERGY PONTOISE FC 1 – SARCELLES AAS 2 
                             
Centre n° 27 ERAGNY AS 1 – PERSAN US 1 
                                                    
Centre n° 28 ST PRIX ES 1 – HERBLAY S/SEINE FC 1 
                             
Centre n° 29 COSMO TAVERNY 1 – AUVERS ENNERY FC 1                                                     
 
Centre n° 30 ERAGNY AS 2 – VEMARS ST WITZ FC 1 
                             
Centre n° 31 VIARMES ASNIERES OL 1 – VILLIERS FC 2 
                            CORMEILLAIS ACS 2 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (16/11 MARTINS) 
 
Centre n° 32 CERGY PONTOISE FC 3 – MARLY ES 1 
 
 

COUPE DU COMITE U12 
 

RESULTAT DU 1er TOUR DU SAMEDI 27 NOVEMBRE 2021  
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 2ème tour qui aura lieu le Samedi 15 Janvier 2022  
 
 
Centre n° 1 OSNY FC 1 – ECOUEN FC 1 – CORMEILLAIS CAS 2 
                                             
Centre n° 2 ERMONT AMS 1 – SOISY AM FC 1 – GOUSSAIVILLE FC 2 
 
Centre n° 3         CERGY PONTOISE FC 2 – GONESSE RC 2 – ENTENTE SSG 3 
                            PUISEUX LOUVRES FC 1 : Disqualifiée car aucune feuille de jonglerie transmise 
 
Centre n° 4 BEZONS USO 2 - MARLY ES 2  
                            JOUY FC 2 : Disqualifiée car 2 joueurs non qualifiés (24/11 CHAIB & 26/11 MONNIER)           
       EZANVILLE US 1 : Forfait avisé 
 
Centre n° 5 Dans l’attente de résultats 
 
Centre n° 6 CORMEILLAIS ACS 1 – ADAMOIS OL 1 – MONTIGNY OL 1 
                            BRUYERES BERNES US :  Disqualifiée car 1 joueur non licencié (BROU)  
  
Centre n° 7 SOISY AM FC 2 – ARGENTEUIL RC 1 – ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 
                              
Centre n° 8 ARGENTEUIL RC 2 – EAUBONNE CSM 1 – PERSAN US 2 
    
Centre n° 9 VIARMES ASNIERES OL 1 – GOUSSAINVILLE FC 1 – ARGENTEUIL FC 2  
  
Centre n° 10 Toutes les équipes sont disqualifiées suite feuilles jonglerie frauduleuse 
   
Centre n° 11       MONTMORENCY FC 2 – ST LEU FC 3 
                            DEUIL ENGHIEN FC 2: Disqualifiée car feuille de jonglerie non envoyée  
                            GARGES FCM 2: Disqualifiée car 1 joueur non licencié (CHAMFI) 
 
Centre n° 12 GOUSSAINVILLE FC 3 
  SURVILLIERS AVENIR 1 : Forfait non avisé 
                             FOSSES UF : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période 
                             ST BRICE FC 3 :  non réception de feuille de présence des joueurs ni de feuille de jonglerie 
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Centre n° 13 FRANCONVILLE FC 1 – VILLIERS FC 2 – ARGENTEUIL FC 1  
                            GONESSE RC 2 : Forfait non avisé 

ST OUEN AS 2 : Disqualifiée car 4 joueurs mutés hors période (BOUJEMAOUI - DIAME - 
HADJAR & WASSA) 

 
Centre n° 14 ROISSY US 1 – JOUY FC 1 – CHAMPAGNE SFC 1 
 
Centre n° 15 ENTENTE SSG 2 – BEZONS USO 1 
                             ST BRICE FC 2 : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période  
                                                           
Centre n° 16 Dans l’attente de résultats 
 
Centre n° 17 ST OUEN AS 1 - SOISY AM FC 3  
                            ST LEU FC 4 : Forfait non avisé 
                            COSMO TAVERNY : Disqualifiée car aucune feuille de jonglerie transmise   
 
Centre n° 18 ST BRICE FC 1 – DEUIL ENGHIEN FC 1  
                                                         
Centre n° 19 ST OUEN AS 2 – ERMONT AMS 2 
                                        
Centre n° 20 ENTENTE SSG 1 – ST PRIX ES 1 – COURDIMANCHE AS 1 
 
   
Centre n° 21 SARCELLES AAS 2 – VILLIERS FC 1 – BEAUCHAMP AS 2 
                            CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Forfait non avisé                             
         
Centre n° 22 SARCELLES AAS 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – HERBLAYS/SEINE FC 2  
                             
Centre n° 23  ST LEU FC 1 - FRANCONVILLE FC 2 – VAUREAL FCM 1 
    
Centre n° 24 VEXIN AS 1 – ARGENTEUIL RC 4 
                            MONTMORENCY FC 1 : Disqualifiée car 1 joueur U13 (ALLAIS) 

 
Centre n° 25       PERSAN US 1 – ST OUEN AS 3  
                               
Centre n° 26       CERGY PONTOISE FC 4 - ADAMOIS OL 2 
                            VAUREAL FCM : Forfait avisé 
 
Centre n° 27 ERAGNY AS 1 – ENTENTE SSG 4  
                            COURDIMANCHE AS 2 : Forfait non avisé 
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COUPE DU COMITE U12 
 

2ème TOUR DU SAMEDI 15 JANVIER 2022 
 
 
Les équipes sont tenues de se présenter sur les centres à 13H00 afin de débuter la jonglerie à 13H30. 
 
Pour le deuxième tour, une épreuve de jonglerie devra être effectuée avant le début des rencontres. 
 
Début de la jonglerie à 13h30 et des rencontres à 13h45 
Durée des rencontres : 
- Poule de 4 :  1 x 20 mn (sans mi-temps) 
- Poule de 3 :  2 x 15 mn 
 
Les deux premiers de chaque centre seront qualifiés pour le 3ème tour prévu le 12 Mars 2022. 
 
 
RAPPEL 
Pour participer à la Coupe du Comité U12, TOUS les joueurs ou joueuses U12 doivent impérativement 
posséder une licence valide. 
Dans le cas de participation d’un joueur non qualifié, l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 
A chaque tour de la Coupe du Comité U12, les clubs ont la possibilité de modifier leurs équipes qualifiées 
et d’utiliser un nombre maximum de 2 joueurs ayant participé au tour précédent de la Coupe U12 avec 
une autre équipe sous peine de disqualification.  
 
En revanche, dans le cas où un même tour se déroulerait à 2 dates différentes, un joueur ne peut 
participer à ce tour qu’avec une seule équipe de son club. 
 
Par ailleurs les joueurs n’ayant participé à aucun des tours précédents, pourront être intégrés dans 
n’importe qu’elle équipe de leur club et au nombre de 2. 
 
Conformément aux R.G. de la FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs 
titulaires d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota 
de joueurs  
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens 
de l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
Le responsable du centre est tenu de vérifier les licences de toutes les équipes. 
 
Le responsable du centre adressera les feuilles de coupe et de jonglerie au DVOF pour le lundi suivant 
impérativement.  
 
En cas de non-réception des documents au plus tard Lundi 24 JANVIER 2022, l’une ou les équipes du 
club recevant seront disqualifiées. La commission demande aux clubs visiteurs de prendre une photo de 
leur feuille de présence avec liste des joueurs, feuille de jonglerie ainsi que de la feuille récapitulative du 
centre. 
 
Centre n° 1 ERMONT AMS 
ARGENTEUIL FC 1 – ARGENTEUIL RC 1 – VILLIERS FC 2 – ERMONT AMS 2 
 
Centre n° 2 EAUBONNE CSM 
EAUBONE CSM 1 – ST BRICE FC 1 – MONTMORENCY FC 2 – OSNY FC 1 
 
Centre n° 3 CHAMPAGNE SFC 
CORMEILLAIS ACS 2 – CHAMPAGNE SFC 1 – 2ème du centre 16 – ST PRIX ES 1 
 
Centre n° 4 ST LEU FC 
SOISY AM FC 1 – ARGENTEUIL FC 2 – ENTENTE SSG 3 – COSMO TAVERNY 2 
 
Centre n° 5 MARLY ES  
JOUY FC 1 – PERSAN US 2 – ERAGNY AS 1 – MARLY ES 2 
 
Centre n° 6 BEZONS USO  
BEZONS USO 1 – GOUSSAINVILLE FC 1 – SARCELLES AAS 2 - DEUIL ENGHIEN FC 1 
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Centre n° 7 FRANCONVILLE FC 
SOISY AM FC 3 – FRANCONVILLE FC 2 – ENTENTE SSG 2 – VIARMES ASNIERES OL 1 
 
Centre n° 8 VAUREAL FCM 
ST OUEN AS 3 – SARCELLES AAS 1 – PERSAN US 1 – VAUREAL FCM 1 
 
Centre n° 9 GOUSSAINVILLE FC  
ST OUEN AS 2 – GOUSSAINVILLE FC 2 – CERGY PONTOISE FC 2 – 1er du centre n° 15  
 
Centre n° 10 COURDIMANCHE AS 
COURDIMANCHE AS 1 - SOISY AM FC2 – ADAMOIS OL 1 – VEXIN AS 1 
 
Centre n° 11 HERBLAY S/SEINE FC 
ENTENTE SSG 1 – FRANCONVILLE FC 1 – VILLIERS FC 1 – HERBLAY S/SEINE FC 2 
 
Centre n° 12 ENTENTE SSG 
ENTENTE SSG 4 – ERMONT AMS 1 – ENTENTE BEAUMONT MOURS  1 – ARGENTEUIL RC 3 
 
Centre n° 13 ROISSY US 
ROISSY US 1 – BEZONS USO 2 – GONESSE RC 2 – GOUSSAINVILLE FC 3 
 
Centre n° 14 ADAMOIS OL 
ADAMOIS OL 2 – 2ème du centre n° 15 – 1er du centre n ° 16 – ARGENTEUIL RC 4 
 
Centre n° 15 ECOUEN FC  
ECOUEN FC 1 – BEAUCHAMP AS 2 – CERGY PONTOISE FC 4 – CORMEILLLAIS ACS 1 
 
Centre n° 16 MONTIGNY OL 
MONTIGNY OL 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – ST OUEN AS 1 – ST LEU FC 3 
 
 

FESTIVAL FOOT U13 
 

1er TOUR DU SAMEDI 15 JANVIER 2022 
 
Les équipes sont tenues de se présenter sur les centres à 13H00 afin de débuter la jonglerie à 13H30. 
 
Une épreuve de jonglerie est à réaliser impérativement avant le début des rencontres 
Début de la jonglerie à 13h30 & début des rencontres à 13h45 
 
Durée des rencontres :  
Poule de 4 : 1 x 20 minutes (sans mi-temps) 
Poule de 3 : 2 x 15 minutes   
 
 
Les 2 premiers de chaque centre + 6 meilleurs 3èmes seront qualifiés pour le 2ème tour prévu le 12 Mars 
2022. 
 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront disponibles à partir du Mardi 4 Janvier 
2022 et jusqu’au Vendredi 7 Janvier 2022, après cette date, ils seront envoyés par courrier postal à la 
charge des clubs.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 
 
RAPPEL 
Pour participer au Festival Foot U13, TOUS les joueurs ou joueuses doivent impérativement posséder 
une licence valide datant de 5 jours au minimum 
 
Article 7 (extrait du règlement Festival Foot U13) - Qualification 
 
Les licencié(e)s pouvant participer sont : 
• Les U12 / U12F (2010), les U13 / U13F (2009) 
• Trois U11 / U11F (2011) par équipe maximum (avec autorisation médicale de pratiquer dans la catégorie 
supérieure) 
• Sont autorisées les joueuses U14F (2008) 
4 joueurs ou joueuses titulaires d'une licence Mutation maximum par équipe dont 2 ayant changé de club 
hors période normale (suivant RG du DVOF) 
 
Dans le cas de participation d’un joueur ou joueuses non qualifié (e), l’équipe correspondante sera 
disqualifiée. 
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Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUBS, des 
licenciés présents 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs 
titulaires d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota 
de joueurs mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
Le responsable du centre est tenu de vérifier les licences de toutes les équipes. 
 
Le responsable du centre adressera les feuilles de coupe et de jonglerie au DVOF pour le lundi suivant 
impérativement.  
En cas de non-réception des documents au plus tard Lundi 24 JANVIER 2022, l’une ou les équipes du 
club recevant seront disqualifiées. La commission demande aux clubs visiteurs de prendre une photo de 
leur feuille de présence avec liste des joueurs, feuille de jonglerie ainsi que de la feuille récapitulative du 
centre. 
 
 
Centre n° 1 OSNY FC 
ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 – ERMONT ACF 1 – OSNY FC 1 – ARGENTEUIL RC 1 
 
Centre n° 2 GARGES FCM 
GARGES FCM 2 - FRANCONVILLE FC 2 – PERSAN US 2 – VAUREAL FCM 2 
 
 
Centre n° 3 ARGENTEUIL FC 
ARGENTEUIL FC 2 – ENTENTE SSG 2 – ROISSY US 1 – FRANCONVILLE FC 1 
 
Centre n° 4 CERGY PONTOISE FC 
CERGY PONTOISE FC 3 – MONTSOULT BAILLET US 1 – ENTENTE SSG 4 – SARCELLES AAS 1 
 
Centre n° 5 VILLIERS FC 
VILLIERS FC 1 – MONTMORENCY FC 2 – GARGES FCM 1 – ENTENTE SSG 1 
 
Centre n° 6 DEUIL ENGHIEN FC 
DEUIL ENGHIEN FC 1 – CHAMPAGNE SFC 1 – VEMARS ST WITZ FC 1 – ENTENTE SSG 3 
 
Centre n° 7 ARNOUVILLE FAS 
ARNOUVILLE FAS – ST BRICE FC 1 – ECOUEN FC 1 – NEUVILLE AS 1 
 
Centre n° 8 SOISY AM FC  
SOISY AM FC 1 – HERBLAY S/SEINE 1 – ENTENTE MMB 1 – COSMO TAVERNY 2 
 
Centre n° 9 CORMEILLAIS ACS 
CORMEILLAIS ACS 1 – MONTMORENCY FC 1 – ENTENTE MMB 2 – VIARMES ASNIERES OL 1 
 
Centre n° 10 ST BRICE FC  
ST BRICE FC 3 – FONTENAY FC 1 – GOUSSAINVILLE FC 1 – MENUCOURT AS 1 
 
Centre n° 11 ERAGNY AS 
ERAGNY AS 2 – ST OUEN AS 2 – CERGY PONTOISE FC 2 – SOISY AM FC 2 
 
Centre n° 12 MENUCOURT AS  
MENUCOURT AS 2 – PIERRELAYE FC 1 – ARGENTEUIL RC 4 – MAGNY FC 1 
 
Centre n° 13 JOUY FC 
PUISEUX LOUVRES FC 1 – JOUY FC 2 – BELLOY ST MARTIN AS 1 – DEUIL ENGHIEN FC 2 
 
Centre n° 14 ARGENTEUIL RC 
ARGENTUIL RC 3 – ST OUEN AS 1 – EAUBONNE CSM 2 – CERGY PONTOISE FC 4 
 
Centre n° 15 SARCELLES AAS 
SARCELLES AAS 2 – PRESLES USL 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – GOUSSAINVILLE FC 2 
 
Centre n° 16 BEAUCHAMP AS 
ST BRICE FC 4 – BEAUCHAMP AS 2 – BEZONS USO 2 – VAUREAL FCM 1 
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Centre n° 17 ST OUEN AS 
ST OUEN AS 3 – MONTMAGNY SPORTS 1 – EAUBONNE CSM 1 – MONTIGNY OL 1 
 
Centre n° 18 GROSLAY FC 
ERAGNY AS 1 – BRUYERES BERNES USM 1 – COURDIMANCHE AS 1 – GROSLAY FC 1 
 
Centre n° 19 PERSAN US 
BEAUCHAMP AS 1 – ST BRICE FC 2 – JOUY FC 1 – PERSAN US 1 
 
Centre n° 20 COSMO TAVERNY 
COSMO TAVERNY 1 – ARGENTEUIL FC 1 – BEZONS USO 1 – ARGENTEUIL RC 2 
 
Centre n° 21 ST PRIX 
CERGY PONTOISE FC 5 – CORMEILLAIS ACS 2 – ST PRIX ES 1 
 
 

1er APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 

PLATEAU U8/U9 du 27 11 21 
 
BRUYERES BERNES USM : 1er appel de feuille de présence du club de CHAUMONTEL LUZARCHES AS – 
centre n° 2 du plateau U8 – niveau 2 à BRUYERES BERNES USM du 27 11 21 
 
 

PLATEAU U6/U7 du 04 12 21 
 
BEZONS USO : 1er appel de feuille de présence & de plateau – centre n° 2 du plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
BOUFFEMONT AC : 1er appel de feuille de présence & de plateau – centre n° 3 du plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
FRANCONVILLE FC : 1er appel de feuille de présence & de plateau – centre n° 11 du plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
MAGNY FC : 1er appel de feuille de présence & de plateau – centre n° 13 du plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
CERGY PONTOISE FC : 1er appel de feuille de présence des équipes de MAGNY FC & ST OUEN AS – centre 
n° 4 du plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
PIERRELAYE FC : 1er appel de feuille de présence – centre n° 4 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à CERGY 
PONTOISE FC 
 
ST OUEN AS : 1er appel de feuille de présence – centre n° 7 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à CERGY 
PONTOISE FC 
 
DEUIL ENGHIEN FC : 1er appel de feuille de présence des équipes de GOUSSAINVILLE FC – centre n° 7 du 
plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
GOUSSAINVILLE FC : 1er appel de feuille de présence – centre n° 7 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à DEUIL 
ENGHIEN FC 
 
GROSLAY FC : 1er appel de feuille de présence des équipes de ST BRICE FC – centre n° 8 du plateau U6/U7 du 
27 11 21 
 
ST BRICE FC : 1er appel de feuille de présence – centre n° 8 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à GROSLAY FC 
 
MONTMAGNY SPORTS : 1er appel de feuille de présence des équipes de MONTMORENCY FC & 
ARGENTEUIL FC centre n° 15 du plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de feuille de présence – centre n° 15 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à 
MONTMORENCY FC 
 
ARGENTEUIL FC : 1er appel de feuille de présence – centre n° 15 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à GROSLAY 
FC 
 
ST OUEN AS : 1er appel de feuille de présence des équipes de VAUREAL FCM – centre n° 20 du plateau U6/U7 
du 27 11 21 
 
VAUREAL FCM : 1er appel de feuille de présence – centre n° 20 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à ST OUEN AS 
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SOISY AM FC : 1er appel de feuille de présence des équipes de GARGES FCM – centre n° 21 du plateau U6/U7 
du 27 11 21 
 
GARGES FCM : 1er appel de feuille de présence – centre n° 21 du plateau U6/U7 du 27 11 21 à VAUREAL FCM 
 
 

CRITERIUM U10 / U11 
 
 
VAUREAL FCM : 1er appel de feuille de match n° 24046608 – série 1 - critérium U10/U11 du 18 12 21 contre 
PARMAIN AC 1 
 
ST OUEN AS : 1er appel de feuilles de matchs n° 24047806 & 24047996 – série 4 - critérium U10/U11 du 18 12 
21 contre CERGY PONTOISE FC 5 & 6 
 
DEUIL ENGHIEN FC : 1er appel de feuille de match n° 24047257 – série 2 - critérium U10/U11 du 11 12 21 
contre FRANCONVILLE FC 7 
 
SARCELLES AAS : 1er appel de feuille de match n° 24047883 – série 2- critérium U10/U11 du 04 12 21 contre 
COURDIMANCHE A4 
 
ENTENTE SSG : 1er appel de feuilles de matchs n° 24048296 & 24048324 – série 2 - critérium U10/U11 du 11 12 
21 contre CORMEILLAIS ACS 1 & 2 
 
 

2ème APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 

PLATEAU U8/U9 du 27 11 21 
 
COSMO TAVERNY : 2ème appel de feuille de centre et feuilles de présence des clubs – centre n° 2 du plateau 
U8/U9 niveau 1 du 27 11 21 
 
PIERRELAYE FC : 2ème appel de feuille de présence – centre n° 5 du plateau U8 – niveau 2 à ERAGNY FC du 
27 11 21 
 
EZANVILLE FC : 2ème appel de feuille de présence – centre n° 11 du plateau U8 – niveau 2 à PERSAN US du 27 
11 21 
 
GROSLAY FC : 2ème appel de feuille de présence – centre n° 11 du plateau U8 – niveau 2 à PERSAN US du 27 
11 21 
 
DOMONT FC : 2ème appel de feuille de présence – centre n° 12 du plateau U8 – niveau 2 à ST BRICE FC du 27 
11 21 
 
JOUY FC : 2ème appel de feuille de présence – centre n° 14 du plateau U8 – niveau 2 à VAUREAL FCM du 27 11 
21 
 
VAUREAL FCM : 2ème appel de feuille de centre – centre n° 14 du plateau U8 – niveau 2 à VAUREAL FCM du 27 
11 21 
 
BEAUCHAMP AS : 2ème appel de feuille de présence – centre n° 1 du plateau U9 – niveau 2 à ENTENTE 
BEAUMONT MOURS du 27 11 21 
 
DEUIL ENGHIEN FC : 2ème appel de feuille de centre & feuilles de présence des clubs – centre n° 5 du plateau 
U9 – niveau 2 à du 27 11 21 
 
ROISSY US : 2ème appel de feuille de présence – centre n° 6 du plateau U9 – niveau 2 à ECOUEN FC du 27 11 
21 
 
JOUY FC : 2ème appel de feuille de centre – centre n° 9 du plateau U9 – niveau 2 à JOUY FC du 27 11 21 
 
PONTOISIENNE JS : 2ème appel de feuille de centre – centre n° 9 du plateau U9 – niveau 2 à JOUY FC du 27 11 
21 
 
MONTIGNY OL : 2ème appel de feuille de centre & feuilles de présence des clubs – centre n° 10 du plateau U9 – 
niveau 2 à MONTIGNY OL du 27 11 21 
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MONTMORENCY FC : 2ème appel de feuille de centre & feuilles de présence des clubs – centre n° 11 du plateau 
U9 – niveau 2 à MONTMORENCY FC du 27 11 21 
 
PARMAIN AC : 2ème appel de feuille de centre & feuilles de présence des clubs – centre n° 14 du plateau U9 – 
niveau 2 à PARMAIN AC du 27 11 21 
 
SURVILLIERS AVENIR : 2ème appel de feuille de centre & feuilles de présence des clubs – centre n° 15 du 
plateau U9 niveau 2 à SURVILLIERS AVENIR du 27 11 21 
 
 

CRITERIUM U10 / U11 
 
 
FONTENAY FC 1 : 2ème appel de feuille de match n° 24047254 – série 2 - critérium U10/U11 du 04 12 21 contre 
FRANCONVILLE FC 7 
 
COURDIMANCHE AS : 2ème appel de feuille de match n° 24047742 – série 4 - critérium U10/U11 du 04 12 21 
contre CERGY PONTOISE FC 4 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de feuilles de matchs n° 24048290 – 24048318 – 24048346 & 24048374 – série 4 
- critérium U10/U11 du 04 12 21 contre VILLIERS FC 3 – 4 – 5 & 6 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuilles de matchs n° 24048292 – 24048320 – 24048348 & 24048376 – 
série 4 - critérium U10/U11 du 04 12 21 contre ST BRICE FC 3 – 4 – 5 & 6 
 
 

CRITERIUM U12 / U13 
 
 
ST OUEN AS 5 : 2ème appel de feuille de match n° 24032844 – série 2 - critérium U12/U13 du 04 12 21 contre 
GOUSSAINVILLE FC 5 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuilles de matchs n° 24033761 – 24033806 – 24033851 & 24033896 – 
série 4 - critérium U12/U13 du 04 12 21 contre Entente ECOUEN FC BOUFFEMONT AC 1 – 2 – 3 & 4 
 
 

COUPE U12 
 
EAUBONNE CSM : Dernier appel des feuilles de présence & jonglerie du centre n° 5 – Coupe U12 du 27 11 21 
 
FRETTOISE ES : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 1 sur centre n° 5 – 
Coupe U12 du 27 11 21 
 
EAUBONNE CSM : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 2 sur centre n° 5 – 
Coupe U12 du 27 11 21 
 
GONESSE RC : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 3 sur centre n° 5 – Coupe 
U12 du 27 11 21 
 
ERAGNY AS : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 3 sur centre n° 5 – Coupe 
U12 du 27 11 21 
 
CERGY PONTOISE FC : Dernier appel des feuilles de présence & jonglerie du centre n° 16 – Coupe U12 du 27 
11 21 
 
FOSSES UF : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 1 sur centre n° 16 – Coupe 
U12 du 27 11 21 
 
BEAUCHAMP AS : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 1 sur centre n° 16 – 
Coupe U12 du 27 11 21 
 
CERGY PONTOISE FC : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 5 sur centre n° 16 
– Coupe U12 du 27 11 21 
 
ARGENTEUIL RC : Dernier appel de votre feuille de présence & jonglerie de votre équipe 2 sur centre n° 16 – 
Coupe U12 du 27 11 21 
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AMENDES 
 
ST OUEN AS : 1er forfait de votre équipe 2 sur match n° 24047581 - critérium U10/U11 – série 3 du 11 12 21 
contre MONTMORENCY FC 3 
Amende : 10€ 
 
VILLIERS FC : 1er forfait de vos équipes 5 & 6 sur matches n° 24048349 & 24048377 - critérium U10/U11 – série 
4 du 11 12 21 contre ST LEU FC 5 & 6 
Amende : 10€ x 2 = 20€ 
 
AUVERS ENNERY FC : 1er forfait de votre équipe 3 sur match n° 24046607 - critérium U10/U11 – série 1 du 18 
12 21 contre GAFEPB 1 
Amende : 10€ 
 
PARMAIN AC : Non envoi après 2ème & dernier appel de feuille de match n° 24046581 – critérium U10/U11 du 27 
11 21 contre MONTSOULT BAILLET US 1 
Amende : 30€ 
 
DOMONT FC : 1er appel de vos équipes U6/U7 sur centre n° 8 – plateau du 04 12 21 à GROSLAY FC 
Amende : 10€ 
 
FOSSES UF : 1er appel de vos équipes U6/U7 sur centre n° 8 – plateau du 04 12 21 à GROSLAY FC 
Amende : 10€ 
 
ARGENTEUIL FC : Non envoi après 2ème & dernier appel de feuilles de matchs n° 24033755 – 24033800 – 
24033845 & 24033890 – critérium U12/U13 – série 4 du 20 11 21 contre CORMEILLAIS ACS 1 – 2 – 3 & 4 
Amende : 15€ x 4 = 60€ 
 
CERGY PONTOISE FC 7 : Non envoi après 2ème & dernier appel de feuille de match n° 24034013 – critérium 
U12/U13 série 4 du 20 11 21 contre ARGENTEUIL RC 7 
Amende : 15€ 
 
ST OUEN AS : Non envoi après 2ème & dernier appel de feuille de match n° 24029337 du 13 11 21 – Critérium 
Avenir U12/U13 -contre ARGENTEUIL RC 3 
Amende : 15€  
 
EAUBONNE CSM : Feuilles de matchs irrégulières n° 24033939 & 24033967 – critérium U12/U13 – série 4 du 11 
12 21 contre CERGY PONTOISE FC 4 & 5 (manque n° de matchs) 
Amende : 10€ x 2 = 20€ 

 
CERGY PONTOISE FC : Forfait général de votre équipe 5 – critérium U12/U13 
Amende : 25€ 
 
SURVILLIERS AVENIR : Forfait non avisé de votre équipe 1 sur centre n° 12 – Coupe U12 à GOUSSAINVILLE 
FC 
 
ST LEU FC : Forfait non avisé de votre équipe 4 sur centre n° 17 – Coupe U12 au COSMO TAVERNY 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Forfait non avisé de votre équipe 1 sur centre n° 21 – Coupe U12 au 
BEAUCHAMP AS 
 
BRUYERES BERNES USM : Inscription sur feuille de présence d’un jour non licencié (BROU) – centre n° 1 – 
Coupe U12 à MONTIGNY OL 
Amende : 120€ 
 
GARGE FCM : Inscription sur feuille de présence d’un jour non licencié (CHAMPFI) – centre n° 11 – Coupe U12 
à DEUL ENGHIEN FC 
Amende : 120€ 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Non réception des feuilles de jonglerie de toutes les équipes sur centre n° 11 Coupe U12 
à DEUIL ENGHIEN FC 
Amende : 15€ x 4 = 60€ 
 
ST BRICE FC : Non réception des feuilles de présence & jonglerie de votre équipe 3 sur centre n° 12 Coupe U12 
à GOUSSAINVILLE FC 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
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COSMO TAVERNY : Non réception des feuilles de jonglerie de toutes les équipes sur centre n° 17 Coupe U12 
au COSMO TAVERNY 
Amende : 15€ x 3 = 45€ 
 
COSMO TAVERNY : Non réception de la feuille de jonglerie de votre équipe sur centre n° 19 Coupe U12 au 
ERMONT AMS 
Amende : 15€  
 
PUISEUX LOUVRES FC : Non réception des feuilles de jonglerie de toutes les équipes sur centre n° 3 Coupe 
U12 à PUISEUX LOUVRES FC 
Amende : 15€ x 4 = 60€ 
 
MONTMORENCY FC : Inscription sur feuille de présence d’un joueur non admis à participer eu égard son âge 
sur centre n° 24 – Coupe U12 
Amende : 80€ 
 
PUISEUX LOUVRES FC : Inscription sur feuille de présence d’un joueur non admis à participer eu égard son âge 
sur centre n° 7 – Challenge U10 
Amende : 80€ 
 
ENTENTE BOISSY/CHARS/ARRON/CORM. : Inscription sur feuille de présence d’un joueur non admis à 
participer eu égard son âge sur centre n° 23 – Challenge U10 
Amende : 80€ 
 
GONESSE RC : Feuilles de jonglerie frauduleuses sur centre n° 10 6 Coupe U12 à GONESSE 
Amende : 300€ 
 

DATES PROCHAINS PLATEAUX 
 
La Commission vous rappelle les dates des plateaux U6/U7 et U8/U9 fixées jusqu’en fin de saison. Merci d’en 
prendre note 
 

U6 /U7 U8 / U9 
15 janvier 

2022 22 janvier 2022 

29 janvier 
2022 5 février 2022 

12 février 2022 12 mars 2022 

19 mars 2022 26 mars 2022 

2 avril 2022 9 avril 2022 

16 avril 2022 14 mai 2022 

21 mai 2022 11 juin 2022 

JND 18 juin 
2022  

 
ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 

 

FINALE DEPARTEMENTALE DU FESTIVAL FOOT U13 ET U13F le SAMEDI 2 AVRIL 2022 

 

FINALE DEPARTEMENTALE COUPE DU COMITE U12 le DIMANCHE 8 MAI 2022 

 

FINALE DEPARTEMENTALE DU CHALLENGE U10 / U11 le SAMEDI 23 AVRIL 2022 

 

JOURNEE NATIONALE U6 / U7 Le SAMEDI 18 JUIN 2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
        Prochaine Réunion 

Lundi 3 Janvier 2022 
à partir de 18 h 00 

La commission Foot 
Animation vous souhaite de 

Joyeuses Fêtes de Fin 
d’Année et Prenez soin de 

vous 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
REUNION DU 3 JANVIER 2022 EN VISIOCONFERENCE 

 
 
Présents  : Mme Gontarczyk (Présidente)  – Mme Bastos   
                   M Jasemin – M Le Nagard – M Senecal 
                    
Assiste     :   Mme Escroignard  (Comité) – M Allard (CTDAP) 
 
Excusé     :    
                         
                           

INFORMATIONS 
 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 

 

 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le 
lundi suivant les rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres 
à l’aide de la liste des licences. 
 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être 
traités le soir même. 
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COURRIERS DES CLUBS 
 
BRUYERS BERNES USM : Mail du 28 12 21 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de présence du club de CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
sur centre du plateau U8 niveau 2 du 27 11 21 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Mail du 23 12 21 
Pris note de votre demande d’engager 4 équipes supplémentaires sur les plateaux U6/U7 pour la 2ème phase 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Mail du 23 12 21 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de centre & de présence du plateau U9 du 27 11 21 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Mail du 23 12 21 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de présence du club de GOUSSIANVILLE FC sur centre 
du plateau U6/U7 du 04 12 21 
 
ERAGNY AS : Mail du 13 12 21 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de présence & jonglerie sur centre à EAUBONNE CSM 
– Coupe U12 
 
GROSLAY FC : Mail du 17 12 21 
Pris note de votre d’engager 1 équipe supplémentaire sur critérium U10/U11 et retirer une équipe U9 pour la 2ème 
phase 
 
SOISY AM FC : Mail du 24 12 21 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de présence du club de GARGES FCM sur centre du 
plateau U6/U7 du 27 11 21 
 
LE THILLAY ESM : Mail du 03 01 22 
Pris note de votre demande d’engager 1 équipe supplémentaire sur critérium U12/U13, modifier le nombre 
d’équipes engagées sur plateau U8/U9 : 3 équipes et sur plateau U6/U7 : 3 équipes pour la 2ème phase 
 
VEXIN AS : Mail du 03 01 22 
Pris note de votre demande d’engager 1 équipe supplémentaire sur les plateaux U8/U9 pour la 2ème phase 
Il est trop tard pour engager 1 équipe dans le Festival Foot U13 car le tirage a déjà eu lieu le 20 décembre dernier 
  
 
 

CONVOCATION 
 

LUNDI 17 JANVIER 2022 A 19 HEURES 30 
 
 
La commission convoque : 
 
Pour le club de GONESSE RC 
- Mr Le Président du club 
- Mr BEL ABBES Younès – Responsable de la catégorie U12/U13  
 
 
 
Match n° 24032550 – critérium U12/U13 du 11 12 21 
 
Vous êtes invité à attendre dans le hall d’accueil au rez-de-chaussée du District du Val-d’Oise de Football, un 
membre de la Commission viendra vous chercher. 
 
Rappel : le club a l’obligation d’informer les personnes physiques convoquées et qu’elles doivent être également 
munies d’une pièce d’identité ou licence dématérialisée faute de quoi, l’accès à la commission de discipline ne 
sera pas autorisé 
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PLATEAU N° 4 - U6/U7 du 15 Janvier 2022 
 
Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent donc être présentes sur les centres 
à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
 
La commission vous rappelle que les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au 
DVOF les feuilles de Plateau ainsi que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la 
semaine suivant le plateau 
 

U6/U7 - Phase 1 (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

joueurs 

1 

ADAMOIS   

Eric CAMPANER 
Tél 06 37 95 68 83  

Stade Philippe Grante 
5 Av Paul Thoureau 
95890 L'ISLE ADAM 

ADAMOIS OL 5 25 

BRUYERES BERNES USM 2 10 

PUISEUX LOUVRES FC 2 3 15 

CHAUMONTEL LUZ AS 2 10 

TOTAL 12 60 

  

2 

RC ARGENTEUIL 2   

Mohamed YAGOUBI 
Tél 06 51 24 73 20 

Stade Roger Ouvrard 
2 Allée Romain Rolland 
95100 ARGENTEUIL 

RC ARGENTEUIL 2 3 15 

PONTOISIENNE JS1 3 15 

SOISY AM FC 1 3 15 

DOMONT FC 3 15 

TOTAL 12 60 

  

3 

BEAUMONT MOURS ENT   

Silémane WAGUE 
Tél 06 15 56 34 75 

Stade Gilles Degenève 
Rue Pdt Wilson 
95260 BEAUMONT S/ 

OISE  

BEAUMONT MOURS ENT 2 10 

BELLOY SAT MARTIN ASC 2 10 

BOUFFEMONT AC 2 10 

LE THILLAY ESM 1 5 

GROSLAY FC 3 15 

EZANVILLE US 2 10 

TOTAL 12 60 

  

4 

COSMO TAVERNY   

Gérard BELLEHIGUE 
Tél 06 73 69 47 77 

Stade Jean Bouin 
111, Rue de Montmorency 
95150 TAVERNY 

COSMO TAVERNY 5 25 

GONESSE RC 5 25 

MONTMAGNY SPORT 2 10 

TOTAL 12 60 

  

5 

ECOUEN FC   

Marine DUMAN 
Tél 07 83 37 62 85 

Stade Municipal 
Av du Mal Foch 
95440 ECOUEN 

ECOUEN FC 4 20 

MARLY LA VILLE ES 5 25 

ARNOUVILLE FAS 2 3 15 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - Phase 1 (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

joueurs 

6 

ENTENTE MMB   

Mohamed KADDOURI 
Tél 06 51 39 64 76  

Stade Marboulus 
Chemin de l'Isle 
95550 BESSANCOURT 

ENTENTE MMB 4 20 

MONTIGNY OL 4 20 

ST PRIX ES 4 20 

TOTAL 12 60 

  

7 

ENTENTE SSG   

Dorian CHACON CORDON 
Tél 07 86 08 71 12 

Stade A. Talar 
2 Bd de l'Entente 

95 ST GRATIEN  

ENTENTE SSG 5 25 

ACF ERMONT 5 25 

DEUIL ENGHIEN FC 4 20 

TOTAL 14 70 

  

8 

ERAGNY AS 1   

Modibo SANGARE 
Tél 06 64 03 15 53 

Parc des Sports L. Larue 
2 Chemin des Tilleuls 

95610 ERAGNY  

ERAGNY AS 1 5 25 

ST OUEN AS 2 4 20 

FRETTOISE ES 1 5 

OSNY FC 4 20 

TOTAL 14 70 

  

9 

ERMONT AMS   

Ibrahim CAMARA 
Tél 06 30 77 43 36  

Stade Renoir 
Rue du Syndicat 
95120 ERMONT 

ERMONT AMS 5 25 

FRANCONVILLE FC 3 4 20 

ARGENTEUIL RC 1 3 15 

TOTAL 12 60 

  

10 

FOSSES FU    

Fabrice LANGLET 
Tél 07 87 35 12 64 

Stade A. Delaune 
Rue du Grand Tremblay 
95470 FOSSES 

FOSSES FU 2 10 

PUISEUX LOUVRES FC1 3 15 

VIARMES ASNIERES OL 3 15 

ECLAIR DE PUISEUX 2 10 

SUVILLIERS AVENIR 2 10 

TOTAL 12 60 

  

11 

GARGES FCM   

Abdel DARDAR 
Tél 06 59 71 30 23 

Stade Coubertin 2 
A. Frédéric Joliot Curie 
95140 GARGES LES 
GONESSE 

GARGES FCM 4 20 

ROISSY US 2 10 

GOUSSAINVILLE FC 3 15 

FONTENAY FC 3 15 

TOTAL 12 60 

  

12 

MENUCOURT AS   

Franck FAVEREAUX 
Tél 06 72 72 79 42 

Stade Georges Galois 
Rue Bernard Astruc 
95180 MENUCOURT 

MENUCOURT AS 5 25 

HERBLAY S/SEINE FC 5 25 

CERGY PONTOISE FC 2 5 25 

TOTAL 15 75 
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U6/U7 - Phase 1 (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

joueurs 

13 

MONTMORENCY FC   

Thomas HARVEY 
Tél 06 06 47 27 96 

Stade Nelson Mandéla 
Ch. De La Butte aux Pères 
95160 MONTMORENCY 

MONTMORENCY FC 4 20 

EAUBONNE CSM 5 25 

ARNOUVILLE FAS 1 3 15 

TOTAL 12 60 

  

14 

PARMAIN AC   

Alain WAMBECKE 
Tél 06 60 14 66 64 

Stade Municipal 
Allée des Peupliers 
95620 PARMAIN 

PARMAIN AC 1 5 

 MONTSOULT BAILLET US 2 10 

PRESLES USL 1   

CHAMPAGNE SFC 4 20 

PERSAN 03 US 4 20 

TOTAL 12 55 

  

15 

PIERRELAYE FC   

Ahamed KASMI 
Tél 06 35 36 80 97 

Stade Municipal 
104, Rue du Gal de Gaulle 

95480 PIERRELAYE  

PIERRELAYE FC 5 25 

CORMEILLAIS ACS 5 25 

ARGENTEUIL FC 2 10 

TOTAL 12 60 

  

16 

PONTOISIENNE JS2   

Raoul LEWATE 
Tél 06 26 84 73 03 

Stade de la Pépinière 
Bd de l'Europe 
95300 PONTOISE 

PONTOISIENNE JS 2 3 15 

CERGY PONTOISE FC 1 5 25 

BEZONS USO 4 20 

TOTAL 12 60 

  

17 

ST BRICE FC   

Maxime BOURHIS 
Tél 07 85 68 32 82 

Stade Léon Graffin 
Rue de la Forêt 
95350 ST BRICE S/S 

FORET  

ST BRICE FC 4 20 

SARCELLES AAS 1 4 20 

FRANCONVILLE FC 1 4 20 

TOTAL 12 60 

  

18 

ST OUEN AS 1   

Moussa TOUNGARA 
Tél 06 61 70 32 31 

Parc des Sports 
1 Bd Ducher 
95310 ST OUEN 
L'AUMONE 

ST OUEN AS 1 4 20 

AUVERS ENNERY FC 3 15 

BEAUCHAMP AS 5 25 

TOTAL 12 60 

  

19 

SOISY AM FC 2   

Jocelyn MORMAND 
Tél 06 26 55 71 08 

Stade Schweitzer 
40 rue d'Andilly 
95230 SOISY S/S 
MONTMORENCY 

SOISY AM FC 2 3 15 

SAINT LEU 95 FC 5 25 

FRANCONVILLE FC 2 4 20 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - Phase 1 (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N° CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

joueurs 

21 

VEXINS AS   

Soufi SALIM 
Tél 06 68 84 66 56 

Stade Municipal 
50 Rue du Bois de Chars 
95 NUCOURT 

VEXIN AS 2 10 

JOUY LE MOUTIER FC 4 20 

ENT. BOIS/CHA/ARR/COR 2 10 

MAGNY EN VEXIN AS 2 10 

TOTAL 10 50 

  

22 

VILLIERS LE BEL FC   

Nicolas NABAL 
Tél 06 71 19 11 18 

Parc des Sports 
Champ Bacon 
95400 VILLIERS LE BEL 

VILLIERS LE BEL FC 4 20 

SARCELLES AAS 2 4 20 

VEMARS ST WITZ FC 4 20 

TOTAL 12 60 

 
 
 

PLATEAU U8/U9 N° 5 du 22 JANVIER 2022 
 
 
Les clubs suivants sont susceptibles d’être centres : 
 
U8/U9 – Niveau 1 
ARGENTEUIL FC 
EAUBONNE CSM 
ERMONT ACF 
HERBLAY S/SEINE FC 
ST OUEN AS 
 
U8 - Niveau 2 
AUVERS ENNERY FC 
BOUFFEMONT ACF 
CERGY PONTOISE FC 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
COSMO TAVERNY 
ENTENTE SSG 
FONTENAY FC 
MARLY ES 
MONTSOULT BAILLET US 
PIERRELAYE FC 
ST LEU FC 
VEXIN AS 
 
U9 - Niveau 2 
BEAUCHAMP AS 
BRUYERES BERNES USM 
CHAMPAGNE SFC 
DOMONT FC 
FRETTOISE ES 
GARGES FCM 
NEUVILLE AS 
PONTOISIENNE JS 
ROISSY US 
ST BRICE FC 
SURVILLIERS AVENIR 
VEMARS ST WITE FC 
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COUPE DU COMITE U12 
 

RESULTAT DU 1er TOUR DU SAMEDI 27 NOVEMBRE 2021  
 

Après ultime vérification et réception de certains documents, les équipes suivantes sont 
qualifiées pour le 2ème tour qui aura lieu le Samedi 15 Janvier 2022  

 
 
Centre n° 1 OSNY FC 1 – ECOUEN FC 1 – CORMEILLAIS ACS 2 
                                             
Centre n° 2 ERMONT AMS 1 – SOISY AM FC 1 – GOUSSAIVILLE FC 2 
 
Centre n° 3         CERGY PONTOISE FC 2 – GONESSE RC 2  
                            PUISEUX LOUVRES FC 1 : Disqualifiée car aucune feuille de jonglerie du centre transmise 
 
Centre n° 4 BEZONS USO 2 - MARLY ES 2  
                            JOUY FC 2 : Disqualifiée car 2 joueurs non qualifiés (24/11 CHAIB & 26/11 MONNIER)           
       EZANVILLE US 1 : Forfait avisé 
 
Centre n° 5 ERAGNY AS 2 - GONESSE RC 4 - FRETTOISE ES 1 
                            EAUBONNE 2 : Disqualifiée pour non-envoi de la totalité des feuilles de centre 
 
Centre n° 6 CORMEILLAIS ACS 1 – ADAMOIS OL 1 – MONTIGNY OL 1 
                            BRUYERES BERNES US :  Disqualifiée car 1 joueur non licencié (BROU)  
  
Centre n° 7 SOISY AM FC 2 – ARGENTEUIL RC 1 – ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 
                              
Centre n° 8 ARGENTEUIL RC 3 – EAUBONNE CSM 1 – PERSAN US 2 
    
Centre n° 9 VIARMES ASNIERES OL 1 – GOUSSAINVILLE FC 1 – ARGENTEUIL FC 2  
  
Centre n° 10 Toutes les équipes sont disqualifiées suite feuilles jonglerie frauduleuse 
   
Centre n° 11       MONTMORENCY FC 2 – ST LEU FC 3 
                            DEUIL ENGHIEN FC 2 : Disqualifiée car aucune feuille de jonglerie du centre transmise 
                            GARGES FCM 2 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (CHAMFI) 
 
Centre n° 12 GOUSSAINVILLE FC 3 
  SURVILLIERS AVENIR 1 : Forfait non avisé 
                             FOSSES UF : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période (BAH, BENDERSCHI, BEN EL 
   TIANGARI) 
                             ST BRICE FC 3 :  non réception de feuille de présence des joueurs ni de feuille de jonglerie 
  
Centre n° 13 FRANCONVILLE FC 1 – VILLIERS FC 2 – ARGENTEUIL FC 1  
 
Centre n° 14 ROISSY US 1 – JOUY FC 1 – CHAMPAGNE SFC 1 
 
Centre n° 15 ENTENTE SSG 2 – BEZONS USO 1 
                             ST BRICE FC 2 : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période (BALAMBANIAN, KONATE, 
   GUERRIER) 
                                                           
Centre n° 16 RC ARGENTEUIL 2 – BEAUCHAMP AS 1 - FOSSES UF 1 
                            CERGY 5 : Disqualifiée pour non-envoi de la totalité des feuilles de centre 
 
Centre n° 17 ST OUEN AS 1 - SOISY AM FC 3  
                            ST LEU FC 4 : Forfait non avisé 
                            COSMO TAVERNY 2 : Disqualifiée car aucune feuille de jonglerie transmise   
 
Centre n° 18 ST BRICE FC 1 – DEUIL ENGHIEN FC 1  
                                                         
Centre n° 19 ST OUEN AS 2 – ERMONT AMS 2 
                                        
Centre n° 20 ENTENTE SSG 1 – ST PRIX ES 1  
   
Centre n° 21 SARCELLES AAS 2 – VILLIERS FC 1 – BEAUCHAMP AS 2 
                            CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Forfait non avisé      
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Centre n° 22 SARCELLES AAS 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – HERBLAY S/SEINE FC 2  
                             
Centre n° 23  ST LEU FC 1 - FRANCONVILLE FC 2 – VAUREAL FCM 1 
    
Centre n° 24 VEXIN AS 1 – ARGENTEUIL RC 4 
                            MONTMORENCY FC 1 : Disqualifiée car 1 joueur U13 (ALLAIS) 

 
Centre n° 25       PERSAN US 1 – ST OUEN AS 3  
                               
Centre n° 26       CERGY PONTOISE FC 4 - ADAMOIS OL 2 
                            VAUREAL FCM : Forfait avisé 
 
Centre n° 27 ERAGNY AS 1 – ENTENTE SSG 4  
 

COUPE DU COMITE U12 
 

2ème TOUR DU SAMEDI 15 JANVIER 2022 
 
 
Les équipes sont tenues de se présenter sur les centres à 13H00 afin de débuter la jonglerie à 13H30. 
 
Pour le deuxième tour, une épreuve de jonglerie devra être effectuée avant le début des rencontres. 
 
Début de la jonglerie à 13h30 et des rencontres à 13h45 
Durée des rencontres : 
- Poule de 4 :  1 x 20 mn (sans mi-temps) 
- Poule de 3 :  2 x 15 mn 
 
Les deux premiers de chaque centre seront qualifiés pour le 3ème tour prévu le 12 Mars 2022. 
 
 
RAPPEL 
Pour participer à la Coupe du Comité U12, TOUS les joueurs ou joueuses U12 doivent impérativement 
posséder une licence valide. 
Dans le cas de participation d’un joueur non qualifié, l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 
A chaque tour de la Coupe du Comité U12, les clubs ont la possibilité de modifier leurs équipes qualifiées 
et d’utiliser un nombre maximum de 2 joueurs ayant participé au tour précédent de la Coupe U12 avec 
une autre équipe sous peine de disqualification.  
 
En revanche, dans le cas où un même tour se déroulerait à 2 dates différentes, un joueur ne peut 
participer à ce tour qu’avec une seule équipe de son club. 
 
Par ailleurs les joueurs n’ayant participé à aucun des tours précédents, pourront être intégrés dans 
n’importe qu’elle équipe de leur club et au nombre de 2. 
 
Conformément aux R.G. de la FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs 
titulaires d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota 
de joueurs  
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens 
de l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
Le responsable du centre est tenu de vérifier les licences de toutes les équipes. 
 
Le responsable du centre adressera les feuilles de coupe et de jonglerie au DVOF pour le lundi suivant 
impérativement.  
 
En cas de non-réception des documents au plus tard Lundi 24 JANVIER 2022, l’une ou les équipes du 
club recevant seront disqualifiées. La commission demande aux clubs visiteurs de prendre une photo de 
leur feuille de présence avec liste des joueurs, feuille de jonglerie ainsi que de la feuille récapitulative du 
centre. 
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Centre n° 1 ERMONT AMS 
ARGENTEUIL FC 1 – ARGENTEUIL RC 1 – VILLIERS FC 2 – ERMONT AMS 2 
 
Centre n° 2 EAUBONNE CSM 
EAUBONNE CSM 1 – ST BRICE FC 1 – MONTMORENCY FC 2 – OSNY FC 1 
 
Centre n° 3 CHAMPAGNE SFC 
CORMEILLAIS ACS 2 – CHAMPAGNE SFC 1 – BEAUCHAMP AS 1 – ST PRIX ES 1 
 
Centre n° 4 ST LEU FC 
SOISY AM FC 1 – ARGENTEUIL FC 2 – FOSSES UF 1 – SAINT LEU FC 1 
 
Centre n° 5 MARLY ES  
JOUY FC 1 – PERSAN US 2 – ERAGNY AS 1 – MARLY ES 2 
 
Centre n° 6 BEZONS USO  
BEZONS USO 1 – GOUSSAINVILLE FC 1 – SARCELLES AAS 2 - DEUIL ENGHIEN FC 1 
 
Centre n° 7 FRANCONVILLE FC 
SOISY AM FC 3 – FRANCONVILLE FC 2 – ENTENTE SSG 2 – VIARMES ASNIERES OL 1 
 
Centre n° 8 VAUREAL FCM 
ST OUEN AS 3 – SARCELLES AAS 1 – PERSAN US 1 – VAUREAL FCM 1 
 
Centre n° 9 GOUSSAINVILLE FC  
ST OUEN AS 2 – GOUSSAINVILLE FC 2 – CERGY PONTOISE FC 2 – ERAGNY AS 2 
 
Centre n° 10 FRETTOISE ES 
FRETTOISE ES 1 - SOISY AM FC2 – ADAMOIS OL 1 – VEXIN AS 1 
 
Centre n° 11 HERBLAY S/SEINE FC 
ENTENTE SSG 1 – FRANCONVILLE FC 1 – VILLIERS FC 1 – HERBLAY S/SEINE FC 2 
 
Centre n° 12 ENTENTE SSG 
ENTENTE SSG 4 – ERMONT AMS 1 – ENTENTE BEAUMONT MOURS  1 – ARGENTEUIL RC 3 
 
Centre n° 13 ROISSY US 
ROISSY US 1 – BEZONS USO 2 – GONESSE RC 2 – GOUSSAINVILLE FC 3 
 
Centre n° 14 ADAMOIS OL 
ADAMOIS OL 2 – GONESSE 3 – RC ARGENTEUIL 2 – ARGENTEUIL RC 4 
 
Centre n° 15 ECOUEN FC  
ECOUEN FC 1 – BEAUCHAMP AS 2 – CERGY PONTOISE FC 4 – CORMEILLLAIS ACS 1 
 
Centre n° 16 MONTIGNY OL 
MONTIGNY OL 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – ST OUEN AS 1 – ST LEU FC  
 

FESTIVAL FOOT U13 
 

1er TOUR DU SAMEDI 15 JANVIER 2022 
 
Les équipes sont tenues de se présenter sur les centres à 13H00 afin de débuter la jonglerie à 13H30. 
 
Une épreuve de jonglerie est à réaliser impérativement avant le début des rencontres 
Début de la jonglerie à 13h30 & début des rencontres à 13h45 
 
Durée des rencontres :  
Poule de 4 : 1 x 20 minutes (sans mi-temps) 
Poule de 3 : 2 x 15 minutes   
 
Les 2 premiers de chaque centre + 6 meilleurs 3èmes seront qualifiés pour le 2ème tour prévu le 12 Mars 
2022. 
 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront disponibles à partir du Mardi 4 Janvier 
2022 et jusqu’au Vendredi 7 Janvier 2022, après cette date, ils seront envoyés par courrier postal à la 
charge des clubs.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 
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RAPPEL 
Pour participer au Festival Foot U13, TOUS les joueurs ou joueuses doivent impérativement posséder 
une licence valide datant de 5 jours au minimum 
 
Article 7 (extrait du règlement Festival Foot U13) - Qualification 
 
Les licencié(e)s pouvant participer sont : 
• Les U12 / U12F (2010), les U13 / U13F (2009) 
• Trois U11 / U11F (2011) par équipe maximum (avec autorisation médicale de pratiquer dans la catégorie 
supérieure) 
• Sont autorisées les joueuses U14F (2008) 
4 joueurs ou joueuses titulaires d'une licence Mutation maximum par équipe dont 2 ayant changé de club 
hors période normale (suivant RG du DVOF) 
 
Dans le cas de participation d’un joueur ou joueuses non qualifié (e), l’équipe correspondante sera 
disqualifiée. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUBS, des 
licenciés présents 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs 
titulaires d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota 
de joueurs mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
 
Le responsable du centre est tenu de vérifier les licences de toutes les équipes. 
 
Le responsable du centre adressera les feuilles de coupe et de jonglerie au DVOF pour le lundi suivant 
impérativement.  
En cas de non-réception des documents au plus tard Lundi 24 JANVIER 2022, l’une ou les équipes du 
club recevant seront disqualifiées. La commission demande aux clubs visiteurs de prendre une photo de 
leur feuille de présence avec liste des joueurs, feuille de jonglerie ainsi que de la feuille récapitulative du 
centre. 
 
Centre n° 1 OSNY FC 
ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 – ERMONT ACF 1 – OSNY FC 1 – ARGENTEUIL RC 1 
 
Centre n° 2 GARGES FCM 
GARGES FCM 2 - FRANCONVILLE FC 2 – PERSAN US 2 – VAUREAL FCM 2 
 
 
Centre n° 3 ARGENTEUIL FC 
ARGENTEUIL FC 2 – ENTENTE SSG 2 – ROISSY US 1 – FRANCONVILLE FC 1 
 
Centre n° 4 CERGY PONTOISE FC 
CERGY PONTOISE FC 3 – MONTSOULT BAILLET US 1 – ENTENTE SSG 4 – SARCELLES AAS 1 
 
Centre n° 5 VILLIERS FC 
VILLIERS FC 1 – MONTMORENCY FC 2 – GARGES FCM 1 – ENTENTE SSG 1 
 
Centre n° 6 DEUIL ENGHIEN FC 
DEUIL ENGHIEN FC 1 – CHAMPAGNE SFC 1 – VEMARS ST WITZ FC 1 – ENTENTE SSG 3 
 
Centre n° 7 ARNOUVILLE FAS 
ARNOUVILLE FAS 1 – ST BRICE FC 1 – ECOUEN FC 1 – NEUVILLE AS 1 
 
Centre n° 8 SOISY AM FC  
SOISY AM FC 1 – HERBLAY S/SEINE 1 – ENTENTE MMB 1 – COSMO TAVERNY 2 
 
Centre n° 9 CORMEILLAIS ACS 
CORMEILLAIS ACS 1 – MONTMORENCY FC 1 – ENTENTE MMB 2 – VIARMES ASNIERES OL 1 
 
Centre n° 10 ST BRICE FC  
ST BRICE FC 3 – FONTENAY FC 1 – GOUSSAINVILLE FC 1 – MENUCOURT AS 1 
 
Centre n° 11 ERAGNY AS 
ERAGNY AS 2 – ST OUEN AS 2 – CERGY PONTOISE FC 2 – SOISY AM FC 2 
 
Centre n° 12 MENUCOURT AS  
MENUCOURT AS 2 – PIERRELAYE FC 1 – ARGENTEUIL RC 4 – MAGNY FC 1 
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Centre n° 13 JOUY FC 
PUISEUX LOUVRES FC 1 – JOUY FC 2 – BELLOY ST MARTIN AS 1 – DEUIL ENGHIEN FC 2 
 
Centre n° 14 ARGENTEUIL RC 
ARGENTEUIL RC 3 – ST OUEN AS 1 – EAUBONNE CSM 2 – CERGY PONTOISE FC 4 
 
Centre n° 15 SARCELLES AAS 
SARCELLES AAS 2 – PRESLES USL 1 – CERGY PONTOISE FC 1 – GOUSSAINVILLE FC 2 
 
Centre n° 16 BEAUCHAMP AS 
ST BRICE FC 4 – BEAUCHAMP AS 2 – BEZONS USO 2 – VAUREAL FCM 1 
 
Centre n° 17 ST OUEN AS 
ST OUEN AS 3 – MONTMAGNY SPORTS 1 – EAUBONNE CSM 1 – MONTIGNY OL 1 
 
Centre n° 18 GROSLAY FC 
ERAGNY AS 1 – BRUYERES BERNES USM 1 – COURDIMANCHE AS 1 – GROSLAY FC 1 
 
Centre n° 19 PERSAN US 
BEAUCHAMP AS 1 – ST BRICE FC 2 – JOUY FC 1 – PERSAN US 1 
 
Centre n° 20 COSMO TAVERNY 
COSMO TAVERNY 1 – ARGENTEUIL FC 1 – BEZONS USO 1 – ARGENTEUIL RC 2 
 
Centre n° 21 ST PRIX 
CERGY PONTOISE FC 5 – CORMEILLAIS ACS 2 – ST PRIX ES 1 
 

1er APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 

CRITERIUM U10 / U11 
 
ST OUEN AS : 1er appel de feuille de match n° 24026496 – critérium Avenir U10 du 11 12 21 contre St LEU FC 2 
 

CRITERIUM U12 / U13 
 
BEZONS USO 4 : 1er appel de feuille de match n° 24033902 – critérium U12/U13 – série 4 du 11 12 21 contre 
CORMEILLAIS ACS 4 
 
GOUSSAINVILLE FC 4 : 1er appel de feuille de match n° 24032816 – critérium U12/U13 – série 2 du 18 12 21 
contre ST BRICE FC 6 
 
ST OUEN AS 4 : 1er appel de feuille de match n° 24032817 – critérium U12/U13 – série 2 du 18 12 21 contre 
COSMO TAVERNY 2 
 
HERBLAY S/SEINE FC 1 : 1er appel de feuille de match n° 24033396 – critérium U12/U13 – série 3 du 11 12 21 
contre MONTMAGNY SPORTS 1 
 
 

2ème APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 

CRITERIUM U10 / U11 
 
 
VAUREAL FCM : 2ème appel de feuille de match n° 24046608 – série 1 - critérium U10/U11 du 18 12 21 contre 
PARMAIN AC 1 
 
ST OUEN AS : 2ème appel de feuilles de matchs n° 24047806 & 24047996 – série 4 - critérium U10/U11 du 18 12 
21 contre CERGY PONTOISE FC 5 & 6 
 
DEUIL ENGHIEN FC : 2ème appel de feuille de match n° 24047257 – série 2 - critérium U10/U11 du 11 12 21 
contre FRANCONVILLE FC 7 
 
SARCELLES AAS : 2ème appel de feuille de match n° 24047883 – série 2- critérium U10/U11 du 04 12 21 contre 
COURDIMANCHE A4 
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AMENDES 
 
 
NEUVILLE AS : 1er forfait non avisé de votre équipe U8 sur centre n° 2 à ARGENTEUIL RC – plateau U8/U9 du 
11 12 21 
Amende : 10€ 
 
ERMONT ACF : 1er forfait non avisé de vos équipes U8 sur centre n° 5 à DEUIL ENGHIEN FC – plateau U8/U9 
du 11 12 21 
Amende : 10€ 
 
EAUBONNE CSM : 2ème forfait non aisé de vos équipes U8 sur centre n° 7 à GOUSSAINVILLE FC – plateau 
U8/U9 du 11 12 21 
Amende : 10€ 
 
DOMONT FC : 1er forfait non aisé de vos équipes U8 sur centre n° 11 à ROISSY US – plateau U8/U9 du 11 12 
21 
Amende : 10€ 
 
GARGES FCM : 1er forfait non aisé de votre équipe U8 sur centre n° 13 à VILLLIERS FC – plateau U8/U9 du 11 
12 21 
Amende : 10€ 
 
CORMEILLAIS ACS : 1er forfait non aisé de vos équipes U9 sur centre n° 1 à ARGENTEUIL RC – plateau U8/U9 
du 11 12 21 
Amende : 10€ 
 
FOSSES UF : 2ème forfait non aisé de vos équipes U9 sur centre n° 2 à ARNOUVILLE FAS – plateau U8/U9 du 
11 12 21 
Amende : 10€ 
 
NEUVILLE AS : 2ème forfait non aisé de votre équipe U9 sur centre n° 5 à COURDIMANCHE AS – plateau U8/U9 
du 11 12 21 
Amende : 10€ 
 
ENTENTE BOISSY/CHARS/ ARRON./CORM. : 2ème forfait non aisé de votre équipe U9 sur centre n° 5 à 
COURDIMANCHE AS – plateau U8/U9 du 11 12 21 
Amende : 10€ 
 
CORMEILLAIS ACS : Non réception après 2ème & dernier appel de feuilles de matchs n° 24033761 – 24033806 
– 24033851 & 24033896 – série 4 - critérium U12/U13 du 04 12 21 contre Entente ECOUEN FC BOUFFEMONT 
AC 1 – 2 – 3 & 4 
Amende : 15€ x 4 = 60€ 
 
COURDIMANCHE AS : Non réception après 2ème & dernier appel de feuille de match n° 24047742 – série 4 - 
critérium U10/U11 du 04 12 21 contre CERGY PONTOISE FC 4 
Amende : 15€ 
 
CORMEILLAIS ACS : Non réception après 2ème & dernier appel de feuilles de matchs n° 24048292 – 24048320 
– 24048348 & 24048376 – série 4 - critérium U10/U11 du 04 12 21 contre ST BRICE FC 3 – 4 – 5 & 6 
Amende : 15€ x 4 = 60€ 
 
SURVILLIERS AVENIR : Forfait non avisé de votre équipe 1 sur centre n° 12 – Coupe U12 à GOUSSAINVILLE 
FC 
Amende : 10€ 
 
ST LEU FC : Forfait non avisé de votre équipe 4 sur centre n° 17 – Coupe U12 au COSMO TAVERNY 
Amende : 10€ 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Forfait non avisé de votre équipe 1 sur centre n° 21 – Coupe U12 au 
BEAUCHAMP AS 
Amende : 10€ 
 
ST OUEN AS : 1er Forfait non avisé de votre équipe 2 sur match n° 24047581 – critérium U10/U11 – série 3 du 
11 12 21 contre MONTMORENCY FC 3 
Amende : 10€ 
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VILLIERS FC : 1er Forfait non avisé de vos équipes 5 & 6 sur matches n° 24048349 & 24048377 – critérium 
U10/U11 série 4 du 11 12 21 contre ST LEU FC 5 & 6 
Amende : 10€ x 2 = 20€ 
 
AUVERS ENNERY FC : 3ème Forfait non avisé de votre équipe 3 sur match n° 24046591 – critérium U10/U11 – 
série 1 du 11 12 21 contre FRETTOISE ES 1 
Amende : 15€ 
 
AUVERS ENNERY FC : Forfait général de votre équipe 3 après 3 forfaits non avisés 
Amende : 25€ 
 

DATES PROCHAINS PLATEAUX 
 
 
La Commission vous rappelle les dates des plateaux U6/U7 et U8/U9 fixées jusqu’en fin de saison. Merci d’en 
prendre note 
 

U6 /U7 U8 / U9 
29 janvier 2022 22 janvier 2022 

12 février 2022 5 février 2022 

19 mars 2022 12 mars 2022 

2 avril 2022 26 mars 2022 

16 avril 2022 9 avril 2022 

21 mai 2022 14 mai 2022 

JND 18 juin 2022 11 juin 2022 
 
 

ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 
 

FINALE DEPARTEMENTALE DU FESTIVAL FOOT U13 ET U13F le SAMEDI 2 AVRIL 2022 

 

FINALE DEPARTEMENTALE COUPE DU COMITE U12 le DIMANCHE 8 MAI 2022 

 

FINALE DEPARTEMENTALE DU CHALLENGE U10 / U11 le SAMEDI 23 AVRIL 2022 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
        Prochaine Réunion 

Lundi 10 Janvier 2022 
à partir de 18 h 00 

La commission Foot Animation vous adresse ses meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année 2022, qu’elle vous garde tous en bonne santé. 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
 FOOTBALL D’ANIMATION 

 

SECTION FEMININES 

 

PV DU 14 DECEMBRE 2021 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON-UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non-licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non-réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 

 
 
 

 
 

NOUS RECHERCHONS DES GYMNASES POUR : 

*CRITERIUM U13F  

(Vacances scolaires de février et avril) 

 

*RASSEMBLEMENT U7F  

Aux dates suivantes - 15/01/22 – 05/02/22 
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PHASE 2 DES CRITERIUMS A 8 
 

Nous vous informons que la date butoir pour les inscriptions ou les 

désengagements pour la phase 2 des critériums à 8 est fixée au  

 

10 JANVIER 2022 12H 

 

CRITERIUM AVENIR U13F 
CANDIDATURE A FAIRE POUR 

LE 8 JANVIER 2022 à 12H  

DERNIER DELAIS POUR ETUDE DE VOTRE DOSSIER 

 
 

 

 MATCHS REPORTES 
 

 

08/01/22 
 

• U11F – Groupe B – Match 24077497 – PERSAN US 03 1 / SOISY ANDILLY M. 1 

 
 

 COURRIERS 
 

PERSAN US 03 
Mail du 10/12/2021 
Pris note de votre courrier concernant les cas contacts au sein de votre équipe U7F et de votre forfait sur le 
PLATEAU U7F du 11/12/2021 
 
VIARMES ASNIERES OL 
Mail du 13/12/2021 
Pris note de votre courrier, nous tenons à nous excuser pour ce désagrément que vous avez subi ce 
week-end et ferons le nécessaire pour que cela ne se reproduise plus. 
 

 FORFAIT NON AVISE 
 
JOUY LE MOUTIER FC  
Mail du 13/12/2021 
U11F GROUPE C 
Match n°24077515 du 11/12/2021  
1er Forfait non avisé – Amende 24 € 

 

APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 

ERMONT AS  
PLATEAU U9F du 20/11/2021 
1er Appel à la feuille de match le 29/11/2021 
2ème Appel à la feuille de match le 06/12/2021 
Non réception de la feuille de match après deux relance 13/12/2021 – Amendes 52 € 
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JOUY LE MOUTIER FC 
MATCH DU 27/11/2021  
Critérium U13F Groupe B 
JOUY LE MOUTIER FC 1 / BEZONS USO 1 
1er Appel à la feuille de match le 29/11/2021 
2ème Appel à la feuille de match le 06/12/2021 
Non réception de la feuille de match après deux relance 13/12/2021 – Amendes 52 € 

 
FOSSES FU 
MATCH DU 27/11/2021  
Critérium U11F Groupe B 
FOSSES FU 1 / ARGENTEUIL FC 1 
1er Appel à la feuille de match le 29/11/2021 
2ème Appel à la feuille de match le 06/12/2021 
Non réception de la feuille de match après deux relance 13/12/2021 – Amendes 52 € 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
 FOOTBALL D’ANIMATION 

 

SECTION FEMININES 

 

PV DU 21 DECEMBRE 2021 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON-UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non-licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non-réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 

 
 
 

 
 

NOUS RECHERCHONS DES GYMNASES POUR : 

*CRITERIUM U13F  

(Vacances scolaires de février et avril) 

 

*RASSEMBLEMENT U7F  

Aux dates suivantes - 15/01/22 – 05/02/22 
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PHASE 2 DES CRITERIUMS A 8 
 

Nous vous informons que la date butoir pour les inscriptions ou les 

désengagements pour la phase 2 des critériums à 8 est fixée au  

 

10 JANVIER 2022 12H 

 

CRITERIUM AVENIR U13F 
CANDIDATURE A FAIRE POUR 

LE 8 JANVIER 2022 à 12H  

DERNIER DELAI POUR ETUDE DE VOTRE DOSSIER 

 
 

 

 COURRIERS 
 

HERBLAY S/SEINE 
Mail du 17/12/2021 
Pris note de votre courrier concernant votre candidature au critérium avenir U13F. 
Votre demande sera étudiée. 
 

JOUY LE MOUTIER FC 
Mail du 17/12/2021 
Pris note de votre courrier concernant votre engagement d’une équipe 2 en U13F pour la 2ème phase 
 
 

MATCHS REPORTES 
 

 

08/01/22 
 

• U11F – Groupe B – Match 24077497 – PERSAN US 03 1 / SOISY ANDILLY M. 1 

• U11F – Groupe A – Match 24082540 – ARGENTEUIL RC 1 / FRANCONVILLE FC 1 

• U11F – Groupe C – Match 24077548 – VIARMES ASNIERES OL 1 / ST LEU 95 FC 1 

• U13F – Groupe B – Match 24076150 – FOSSES UF 1 / JOUY LE MOUTIER FC 1 
 

15/01/22 
 

• U11F – Groupe B – Match 24077500 – SOISY ANDILLY M. 1 / GONESSE RC 1 
 

 

 FORFAIT NON AVISE 
 
CERGY PONTOISE FC 
U11F GROUPE C 
Match n°24077516 du 11/12/2021  
1er Forfait non avisé – Amende 24 € 

 
 
 
 
 
 

APPEL FEUILLES DE MATCHS 
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FRANCONVILLE FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe A 
FRANCONVILLE FC 1 / SARCELLES AAS 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

COSMO TAVERNY 
MATCH DU 04/12/21  
Critérium U11F Groupe B 
COSMO TAVERNY 1 / PERSAN US 03 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 

 
ARGENTEUIL FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe B 
ARGENTEUIL FC 1 / COSMO TAVERNY 1  
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 

 
ERAGNY FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe B 
ERAGNY FC 1 / PUISEUX LOUVRES 95 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

PONTOISIENNES JS 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U13F Groupe B 
PONTOISIENNE JS 1 / GROSLAY FC 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

SARCELLES AAS 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U13F Groupe B 
SARCELLES AAS 2 / PUISEUX LOUVRES 95 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

CHAUMONTEL LUZARCHES  
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U13F Groupe C 
CHAUMONTEL LUZARCHES1 / ENT BEAUMONT MOURS 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
 FOOTBALL D’ANIMATION 

 

SECTION FEMININES 

 

PV DU 27 DECEMBRE 2021 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON-UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non-licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non-réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 

 
 
 

 
 

 

NOUS RECHERCHONS DES GYMNASES POUR : 

*CRITERIUM U13F  

(Vacances scolaires de février et avril) 

 

*RASSEMBLEMENT U7F  

Aux dates suivantes - 15/01/22 – 05/02/22 
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PHASE 2 DES CRITERIUMS A 8 
 

Nous vous informons que la date butoir pour les inscriptions ou les 

désengagements pour la phase 2 des critériums à 8 est fixée au  

 

10 JANVIER 2022 12H 

 

CRITERIUM AVENIR U13F 
CANDIDATURE A FAIRE POUR 

LE 8 JANVIER 2022 à 12H  

DERNIER DELAIS POUR ETUDE DE VOTRE DOSSIER 

 
 

 

 COURRIERS 
 

HERBLAY S/SEINE FC  
Mail du 17/12/2021 
Pris note de votre courrier concernant votre candidature au critérium avenir U13F. 
Votre demande sera étudiée. 
 

JOUY LE MOUTIER FC 
Mail du 17/12/2021 
Pris note de votre courrier concernant votre engagement d’une équipe 2 en U13F pour la 2ème phase 
 
 

MATCHS REPORTES 
 

 

08/01/22 
 

• U11F – Groupe B – Match 24077497 – PERSAN US 03 1 / SOISY ANDILLY M. 1 

• U11F – Groupe A – Match 24082540 – ARGENTEUIL RC 1 / FRANCONVILLE FC 1 

• U11F – Groupe C – Match 24077548 – VIARMES ASNIERES OL 1 / ST LEU 95 FC 1 

• U13F – Groupe B – Match 24076150 – FOSSES UF 1 / JOUY LE MOUTIER FC 1 
 

15/01/22 
 

• U11F – Groupe B – Match 24077500 – SOISY ANDILLY M. 1 / GONESSE RC 1 
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SAMEDI 08 JANVIER 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 08/01/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 

JACQUET 
Quentin 

 07 83 85 23 60 

Complexe Maspoli, 
rue Jean Moulin, 

Viarmes 
11H00 

PERSAN US 03 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 13 

 
 

SAMEDI 15 JANVIER 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
 RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ST LEU 95 FC  

JOLY SEBASTIEN 
 06 01 75 41 95 

Stade des Andrésys, Bd 
André Brémont, ST LEU 

LA FORÊT 
11H00 

ARGENTEUIL FC 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

COSMO TAVERNY 1 

ST LEU 95 FC 1 

TOTAL 6 
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PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

BELLOY ST MARTIN ASC 

FITTE DUVAL PIERRE 
 06 38 84 51 67  

Stade Raymond Fosset, 
rue Salengro, ST 

MARTIN DU TERTRE 
15H30 

FRANCONVILLE FC 1 

GONESSE RC 1 

VILLIERS LE BEL FC 1 

ERMONT AS 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

TOTAL 5 

 
 

PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

 RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

PERSAN US 03 

KERBRAT 
VALERIE 

 06 72 98 42 53 
  

Stade Louis Odinot, rue 
Etienne Dolet, Persan 

10H00 

ADAMOIS OL 1 

ENT SSG 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 3 

GARGES FCM 1 

PERSAN US 03 2 

TOTAL 8 

 
 

PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

SARCELLES AAS 

GYAMFI 
EMMANUEL 

 06 66 09 70 48 

Terrain J. BRAMI, 
Honneur Av. Paul 

Langevin, SARCELLES 
11H00 

ST PRIX ES 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

SOISY ANDILLY M. FC 3 

CERGY PONTOISE FC 1 

FOSSES FU 1 

SARCELLES AAS 1 

TOTAL 8 

 

APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 

FRANCONVILLE FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe A 
FRANCONVILLE FC 1 / SARCELLES AAS 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
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COSMO TAVERNY 
MATCH DU 04/12/21  
Critérium U11F Groupe B 
COSMO TAVERNY 1 / PERSAN US 03 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 

 
ARGENTEUIL FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe B 
ARGENTEUIL FC 1 / COSMO TAVERNY 1  
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 

 
ERAGNY FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe B 
ERAGNY FC 1 / PUISEUX LOUVRES 95 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

PONTOISIENNES JS 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U13F Groupe B 
PONTOISIENNE JS 1 / GROSLAY FC 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

SARCELLES AAS 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U13F Groupe B 
SARCELLES AAS 2 / PUISEUX LOUVRES 95 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
 

CHAUMONTEL LUZARCHES  
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U13F Groupe C 
CHAUMONTEL LUEARCHES 1 / ENT BEAUMONT MOURS 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
 FOOTBALL D’ANIMATION 

 

SECTION FEMININES 

 

PV DU 03 JANVIER 2022 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON-UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non-licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non-réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 

 
 
 

 
 

 

NOUS RECHERCHONS DES GYMNASES POUR : 

*CRITERIUM U13F  

(Vacances scolaires de février et avril) 

 

*RASSEMBLEMENT U7F  

Aux dates suivantes - 15/01/22 – 05/02/22 
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PHASE 2 DES CRITERIUMS A 8 
 

Nous vous informons que la date butoir pour les inscriptions ou les 

désengagements pour la phase 2 des critériums à 8 est fixée au  

 

10 JANVIER 2022 12H 

 

CRITERIUM AVENIR U13F 
CANDIDATURE A FAIRE POUR 

LE 8 JANVIER 2022 à 12H  

DERNIER DELAIS POUR ETUDE DE VOTRE DOSSIER 

 
 
 

 
 

PLATEAUX / RASSEMBLEMENTS ET CRITERIUMS 
  
  

PLATEAU U9F Journée 1 :  
              - Samedi 15 janvier 2022 
 
 
RASSEMBLEMENT Journée 1 U7F :  
                     -  Samedi 08 janvier 2022 
 

 

  
Toutes les feuilles de matchs de rassemblements U6F/U7F et de plateau U9F vont être envoyées sur la 
messagerie officielle des Clubs et peuvent être retrouvées dans la rubrique Documents – Formulaires – 

Football Féminin du site internet. 
 
 

 

 COURRIERS 
 

ST LEU 95 FC  
Mail du 03/01/2022 
Pris note de votre courrier concernant votre candidature au critérium avenir U13F. 
Votre demande sera étudiée. 
 
RC ARGENETUIL  
Mail du 03/01/2022 
Pris note de votre courrier cette rencontre a été annulé. 
 
PERSAN US 03 / SOISY ANDILLY MARGENCY FC 
Mail du 02/01/2022 
Pris note de votre courrier concernant votre demande de report du match du 08/01/2022 contre 
SOISY ANDILLY MARGENCY FC, pour cas de COVID récent. 
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MATCHS REPORTES 
 

 

08/01/22 
 

• U11F – Groupe C – Match 24077548 – VIARMES ASNIERES OL 1 / ST LEU 95 FC 1 

• U13F – Groupe B – Match 24076150 – FOSSES UF 1 / JOUY LE MOUTIER FC 1 

• U13F – Groupe B – SARCELLES AAS 2 / PUISEUX LOUVRES 95 1 

• U13F – Groupe B – PONTOISIENNE JS 1 / GROSLAY FC 1 
 

 

15/01/22 
 

• U11F – Groupe B – Match 24077500 – SOISY ANDILLY M. 1 / GONESSE RC 1 

• U11F – GROUPE B – COSMO TAVERNY 1 / PERSAN US 03 

 
 
 

JANVIER 2022 
 

SAMEDI 08 JANVIER 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 08/01/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 

JACQUET 
Quentin 

 07 83 85 23 60 

Complexe Maspoli, 
rue Jean Moulin, 

Viarmes 
11H00 

PERSAN US 03 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 13 
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SAMEDI 15 JANVIER 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
 RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ST LEU 95 FC  

JOLY SEBASTIEN 
 06 01 75 41 95 

Stade des Andrésys, Bd 
André Brémont, ST LEU 

LA FORÊT 
11H00 

ARGENTEUIL FC 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

COSMO TAVERNY 1 

ST LEU 95 FC 1 

TOTAL 6 

 
 
 

PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

BELLOY ST MARTIN ASC 

FITTE DUVAL PIERRE 
 06 38 84 51 67  

Stade Raymond Fosset, 
rue Salengro, ST 

MARTIN DU TERTRE 
15H30 

FRANCONVILLE FC 1 

GONESSE RC 1 

VILLIERS LE BEL FC 1 

ERMONT AS 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

TOTAL 5 

 
 

PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

 RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

PERSAN US 03 

KERBRAT 
VALERIE 

 06 72 98 42 53 
  

Stade Louis Odinot, rue 
Etienne Dolet, Persan 

10H00 

ADAMOIS OL 1 

ENT SSG 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 3 

GARGES FCM 1 

PERSAN US 03 2 

TOTAL 8 
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PLATEAU U9F du 15/01/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

SARCELLES AAS 

GYAMFI 
EMMANUEL 

 06 66 09 70 48 

Terrain J. BRAMI, 
Honneur Av. Paul 

Langevin, SARCELLES 
11H00 

ST PRIX ES 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

SOISY ANDILLY M. FC 3 

CERGY PONTOISE FC 1 

FOSSES FU 1 

SARCELLES AAS 1 

TOTAL 8 

 

SAMEDI 29 JANVIER 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 29/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

VILLIERS LE BEL FC 

BERGE MARIE France 
06 18 54 66 81 

Parc des sports et loisirs, 
Av du Champ Bacon 

VILLIERS LE BEL 
11H00 

FOSSES FU 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST PRIX ES 1 

COSMO TAVERNY 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

VILLIERS LE BEL FC 1 

TOTAL 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

79



 

Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°578 DU 07 JANVIER 2022 

 
 
 
 
 

PLATEAU U9F du 29/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

HERBLAY SUR SEINE FC 

PIHEN CHARLENE 
06 64 14 98 11 

Stade des Beauregards, 
130 route de Pierrelaye, 

HERBLAY 
10H30 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 3 

TOTAL 7 

PLATEAU U9F du 29/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

ADAMOIS OL 

HUART PASCAL 
06 62 64 98 55 

Stade Philippe Grante, Av 
Paul Thourou, Isle ADAM 

10H00 

GONESSE RC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

ERMONT AS 1 

SOISY ANDILLY M. FC 3 

ADAMOIS OL 1 

TOTAL 7 

 
 

PLATEAU U9F du 29/01/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

ENT SSG 

SOW Ousmane 
07 58 57 15 67 

Stade Auguste Delaune, 12 rue 
des créssonnières, St Gratien 

11H00 

ST LEU 95 FC 1 

FRANCONVILLE FC 1 

PERSAN US 03 2 

SARCELLES AAS 1 

GARGES FCM 1 

ENT SSG 1 

TOTAL 7 
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FEVRIER 2022 
 

SAMEDI 05 FEVRIER 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 05/02/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

HERBLAY SUR SEINE FC 

PIHEN 
CHARLENE 

06 64 14 98 11 

Stade des Beauregards, 
130 Route de Pierrelaye, 

HERBLAY 
10H30 

PERSAN US 03 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 13 

 

SAMEDI 12 FEVRIER 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 12/02/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 

MENA JOAN 
06 75 48 53 07 

Stade Albert Schweitzer, rue 
d'Andilly, 

Soisy/Montmorency 
11H00 

ENT SSG 1 

PERSAN US 03 2 

ST LEU 95 FC 1 

ST PRIX ES 1 

SOISY ANDILLY M. FC 3 

TOTAL 8 
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PLATEAU U9F du 12/02/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

GARGES FCM 

VARLET FLORENT 
07 63 05 72 80 

Stade Pierre de 
Coubertin, 2 Av Joliot 

Curie, Garges 
11H00 

SARCELLES AAS 1 

VILLIERS LE BEL FC 1 

GONESSE RC  1 

MARLY LA VILLE ES  1 

FOSSES FU 1 

GARGES FCM 1 

TOTAL 6 

 
 
 

PLATEAU U9F du 12/02/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

FRANCONVILLE FC 

NSEKE MIKE 
07 67 49 59 47 

Stade Jean Rolland, 112 
rue des pommiers 

saulniers, Franconville 
11H00 

HERBLAY SUR SEINE FC 3 

ARGENTEUIL FC  1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

FRANCONVILLE FC 1 

TOTAL 7 

 
 
 

PLATEAU U9F du 12/02/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

ERMONT AS 

DARRIBEAU DAVID 
06 81 79 38 83 

Stade Auguste Renoir, 
rue du syndicat, 

Ermont 
11H00 

COSMO TAVERNY 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

ADAMOIS OL 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

ERMONT AS 1 

TOTAL 6 
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MARS 2022 
 

SAMEDI 12 MARS 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 12/03/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ERMONT AS 

DARRIBEAU 
David 

06 81 79 38 83 

Stade Auguste Renoir, 
rue du syndicat, 

Ermont 
11H00 

PERSAN US 03 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 13 
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SAMEDI 19 MARS 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ST PRIX ES 

VAIQUE Michael 
06 62 43 65 68 

Stade Georges Glatigny, 
27 rue Pasteur et Victor 

Hugo, St Prix 
11H00 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

GARGES FCM 1 

ENT SSG 1 

ST LEU 95 FC 1 

ST PRIX ES 1 

TOTAL 5 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

MAGNY EN VEXIN FC 

CLAES David 
06 14 20 62 23 

Stade Paul Cheyron, 
rue Philippe Chevalier, 

Magny en Vexin 
11H00 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

SOISY ANDILLY M. FC 3 

CERGY PONTOISE FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

TOTAL 7 

 
 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

MARLY LA VILLE ES 

VIARGUES Stéphane 
06 60 96 51 53 

Stade Martial Duronsoy, 
chemin de la Sablonnière, 

Marly 
11H00 

ADAMOIS OL 1 

ARGENTEUIL FC 1 

VILLIERS LE BEL FC 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 3 

ERMONT AS 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

TOTAL 8 
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PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

COSMO TAVERNY 

BOUSTANI Abdel 
07 60 35 56 24 

Complexe sportif J-Bouin, 
111 rue de Montmorency, 

Taverny 
11H00 

SARCELLES AAS 1 

GONESSE RC 1 

PERSAN US 03 2 

FOSSES FU 1 

FRANCONVILLE FC 1 

COSMO TAVERNY 1 

TOTAL 7 

 

AVRIL 2022 
 

SAMEDI 02 AVRIL 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 02/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 

BOUCHAIN Philippe 
06 76 33 37 75 

Stade Sylvain Bariseel, 
rue André Malraux, 

Louvres 
11H00 

PERSAN US 03 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 13 
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SAMEDI 09 AVRIL 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

GONESSE RC 

LALOY Laetitia 
06 48 72 04 25 

Stade Cognevaut, 3 rue 
du Commandant M. 
Fourneau, Gonesse 

11H00 

VILLIERS LE BEL FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

ST LEU 95 FC  1 

FOSSES FU 1 

GONESSE RC 1 

TOTAL 5 

 
 
 
 

PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

ENT SSG 

SOW Ousmane 
07 58 57 15 67 

Stade Auguste Delaune, 
12 rue des 

cressonnières, St Gratien 
11H00 

HERBLAY SUR SEINE FC  1 

ERMONT AS  1 

ST PRIX ES  1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

FRANCONVILLE FC 1 

ENT SSG 1 

TOTAL 6 

 
 
 

PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 

JACQUET Quentin 
07 83 85 23 60 

Complexe Maspoli, rue 
Jean Moulin, Viarmes 

10H00 

MARLY LA VILLE ES 1 

CERGY PONTOISE FC  1 

ARGENTEUIL FC  1 

COSMO TAVERNY 1 

GARGES FCM  1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

TOTAL 6 
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PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

BELLOY ST MARTIN ASC  

FITTE DUVAL PIERRE 
06 38 84 51 67  

Stade Raymond Fosset, 
rue Salengro, ST MARTIN 

DU TERTRE 
15H30 

PERSAN US 03 2 

ADAMOIS OL 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

SARCELLES AAS  1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

TOTAL 6 

 
 

MAI 2022 
 

SAMEDI 14 MAI 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 14/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

PERSAN US 03 

KERBRAT VALERIE 
06 72 98 42 53 

Stade Louis Odinot, 
rue Etienne Dolet, 

Persan 
10H00 

VILLERS LE BEL  1 

ERMONT AS  1 

CERGY PONTOISE FC  1 

ENT SSG 1 

PERSAN US 03 2 

TOTAL 6 

 
PLATEAU U9F du 14/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

FOSSES FU 

DELIGNE Michael 
06 63 82 86 86  

Stade Auguste Delaune, 
rue du grand Tremblay, 

Fosses 
10H00 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

PUISEUX LOUVRES 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

FOSSES FU 1 

TOTAL 6 
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PLATEAU U9F du 14/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

ARGENTEUIL FC 

SOKOL Thomas 
06 60 82 65 76 

Stade Jean Jaurès, 30 
rue J-J Rousseau, 

Argenteuil 
11H00 

COSMO TAVERNY 1 

GONESSE RC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

GARGES FCM 1 

ST PRIX ES 1 

ARGENTEUIL FC 1 

TOTAL 6 

 
 

PLATEAU U9F du 14/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

SARCELLES AAS 

GYAMFI EMMANUEL 
06 66 09 70 48 

Terrain J. BRAMI, Honneur 
Av. Paul Langevin, 

SARCELLES 
11H00 

ST LEU 95 FC 1 

FRANCOCNVILLE FC 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

ADAMOIS OL 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 1 

SARCELLES AAS 1 

TOTAL 6 
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SAMEDI 21 MAI 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 21/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

GONESSE RC 

LALOY LAETITIA 
06 48 72 04 25 

Stade Cognevault, 3 
rue du Commandant 

M. Fourneau, 
GONESSE 

11H00 

PERSAN US 03 1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 13 

 

APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 

FRANCONVILLE FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe A 
FRANCONVILLE FC 1 / SARCELLES AAS 1 
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
2e Appel à la feuille de match le 03/01/22 
 

 
ARGENTEUIL FC 
MATCH DU 11/12/21  
Critérium U11F Groupe B 
ARGENTEUIL FC 1 / COSMO TAVERNY 1  
1er Appel à la feuille de match le 20/12/21 
2e Appel à la feuille de match le 03/01/22 
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COMMISSION CDIF 

 

RÉUNION RESTREINTE DU 21 DECEMBRE 2021 

 

 
 

FMI – UTILISATION DES TABLETTES 
 
Pour permettre les mises à jour automatiques de l’application « FMI », pensez à mettre votre 
tablette en fonctionnement quelques heures avant son utilisation. 
 
Pour sécuriser au maximum le process de récupération des rencontres et des effectifs, nous 

vous conseillons de préparer au plus tôt les matchs du week-end sur un ordinateur et de 
récupérer les rencontres sur la tablette. 
 
 

Vérifier que vous utilisez la dernière version de l’application FMI        33.9.0.0. 
 
 

La CDIF demande à toutes les équipes recevantes et visiteuses qui n’ont pas utilisé la tablette 
pour la FMI de préciser par mail auprès du DVOF les motifs, raisons ou explications ayant 
conduit à cette situation avant le lundi midi. 
 
La CDIF est chargée par le Comité de Direction de former/informer les Clubs à l’utilisation de la FMI, et de 
suivre le taux d’utilisation chaque week-end de matchs dans les catégories concernées. 
 
La CDIF apportera toute sa contribution et son aide aux Clubs qui le souhaitent. 
 

 

Il est donc demandé à chaque club cité ci-dessous de répondre impérativement 
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CHAMPIONNAT 

 
 

Date Categories Absence de feuille de match 

      
16/12/21 Futsal D2 / Phase Unique / Poule A Argenteuil Rc 1 - Arnouville Usc 1 

      
17/12/21 Criterium Seniors F A 8 / Phase 1 / Poule C Puiseux Louvres 95 1 - Presles U.S.L. 1 

      
18/12/21 Futsal D1 / Phase Unique / Poule U Marcouville City Cp 3 - Cergy Pontoise Fc 1 

      

  Futsal D2 / Phase Unique / Poule B Fc Gadjostarr Futsal 1 - Afs Vauréal 1 

      

  U12-U13 (Série 2) Phase 1 / Phase 1 / Poule A St Ouen L'Aumone As 4 - Cosmo Taverny 2 

      

  U12-U13 (Série 2) Phase 1 / Phase 1 / Poule B St Ouen L'Aumone As 5 - Cosmo Taverny 3 

      

  U12-U13 (Série 3) Phase 1 / Phase 1 / Poule A Herblay Sur Seine Fc 1 - Montmagny S. 1 

      

  U10-U11 (Série 1) Phase 1 / Phase 1 / Poule A Gafepb 1 - Auvers-Ennery Fc 3 

      

  U10-U11 (Série 1) Phase 1 / Phase 1 / Poule A Vaureal F. C. M. 5 - Parmain Ac 1 

      

  U10-U11 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule C St Ouen L'Aumone As 3 - Cergy Pontoise Fc 5 

      

  U10-U11 (Série 4) Phase 1 / Phase 1 / Poule D St Ouen L'Aumone As 4 - Cergy Pontoise Fc 6 

      
19/12/21 Seniors D4 / Phase Unique / Poule B Bouffémont Acf 1 - Auvers Ennery Fc 2 

      

  Anciens D1 / Phase Unique / Poule Unique Montmagny S. 11 - Sarcelles Aas 11 

      

  Criterium Futsal U15 / Phase 1 / Poule B Sannois Futsal Club 1 - Garges Djibson 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 1 / Poule A Marcouville City Cp 1 - Sannois Futsal Club 1 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 1 / Poule B Marcouville City Cp 2 - Ermont A.S. 1 
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COUPE 

 
Date Categories Absence de feuille de match 

      

17/12/21 Cvo - Crédit Mutuel Seniors F. / Phase 1 / Poule Unique Montmorency Fc 1 - Ermont As 1 

      
19/12/21 Coupe Du Comite 16 Ans / Phase 1 / Phase Unique Sarcelles Aas 3 - Goussainville Fc 2 

      

  Cvo - Crédit Mutuel 18 Ans / Phase 1 / Poule Unique Argenteuil Fc 1 - St Leu 95 Fc 1 

     

 
 
Rappel : 100€ d’amende (annexe financière) 
Autres sanctions possibles selon le règlement FMI. 
 
La CDIF effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel qui a également 
l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 
 
 

Par souci d’efficacité, il est nécessaire dans vos mails de noter 
La date, la catégorie, la division et la poule. 

Exemple : 

Date 21/10/2018 Catégorie SENIORS Division  D2 Poule A 

 

Sans ces informations vos courriers ne seront pas traités. 

 
Nous vous remercions de votre retour. 
 
La commission se réunissant tous les mardis de 18h00 à 20h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir 
les scores de leurs matchs avant le lundi 12h00 seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDIF. 

 

FMI – RAPPELS IMPORTANTS 

La FMI est disponible sur le store Google VERSION 3.9.0.0 Vous retrouverez cette version 
sous le nom (Feuille de Match Informatisée VERSION 3.9.0.0). Cette version est disponible sur 
le Store Apple. Cette version est obligatoire. Merci de mettre à jour vos tablettes ! 

Bonne saison à vous ! 

Rappel des bonnes pratiques d’utilisation de la Feuille de Match informatisée (FMI)… 
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FMI 

 

        « JE NE PEUX PAS RÉCUPÉRER LES RENCONTRES » 
 

Effectuer les opérations suivantes : 
Vérifier qu’aucun match n’est « en cours ». 

Sur la page d’accueil, cliquez sur l’icône « Paramètres » et suivez la procédure. 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS  
ET  

INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

RÉUNION RESTREINTE DU  21 DECEMBRE 2021 

 
 
 

À tous les clubs du DISTRICT DU VAL-D’OISE : 
 
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des 
arbitres, des installations conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches). 
 
La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des 
éclairages. 
 
 
 
 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
 
 

 

CLASSEMENT 
 
 
Ville d’ARGENTEUIL :    NNI 950180601 et 950180602 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se déplacera le jeudi 06 janvier 2022 à 
18h15 au Stades du COUDRAY et OUVRARD, Rue Romain ROLLAND, pour confirmation de classement de 
l’éclairage. 

 
 

RAPPEL 
Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à 

vérifier le classement de leur(s) terrain(s) en éclairage. 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS  
ET  

INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

   RÉUNION RESTREINTE DU  04 JANVIER 2022 

 
 
 

À tous les clubs du DISTRICT DU VAL-D’OISE : 
 
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des 
arbitres, des installations conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches). 
 
La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des 
éclairages. 
 
 
 
 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
 
 

 

CLASSEMENT 
 
 
Ville d’ARGENTEUIL :    NNI 950180601 et 950180602 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se déplacera le jeudi 06 janvier 2022 à 
18h15 au Stades du COUDRAY et OUVRARD, Rue Romain ROLLAND, pour confirmation de classement de 
l’éclairage. 

 
 
 

RAPPEL 
Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à 

vérifier le classement de leur(s) terrain(s) en éclairage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

95



 

Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°578 DU 07 JANVIER 2022 

 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 

 
RÉUNION DU 20 DÉCEMBRE 2021 

 
Présents : M Le Nagard (Président), MM Duclos - Werck 
 
Assistent : M Vernet (Comité) - M Chéroux (Cda) 
 
Excusé : M Traoré 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, 

de délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 

La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis 
sur papier officiel du club et comporter les informations suivantes : 

 
- N° d’affiliation 

- Championnat ou coupe 
- Division et groupe 

- N° du match 
- Date du match 

 

INVERSION DE RENCONTRE - ART 20.6 des RG du DVOF 
 

En cas d’inversion de rencontre, veuillez utiliser la feuille de match correspondant au dit match 
indépendamment du lieu de la rencontre. 

 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le 
jour de la réunion de la Commission compétente précédant la date du match. 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière. 

 

RAPPEL 
 

PORT DES PROTÈGE-TIBIAS 

ART 16.3 : Le port des protège-tibias est obligatoire pour tous les joueurs et joueuses. En cas de non-
respect de cette obligation nécessaire pour sa sécurité, le joueur fautif peut se voir interdire l’entrée du 
terrain de jeu ou être invité à le quitter afin de se mettre en conformité. 

 

RAPPEL 

 
 

FEUILLE DE MATCH (FMI) 
 

ART 13Bis : Le club recevant doit fournir une tablette permettant l’accès à la FMI sous peine d’encourir 
les sanctions citées à l’Art 44.4 du RS. 
Le club recevant à l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine 
de sanction. 
Le club recevant à l’obligation de transmettre la FMI dans les 24 heures suivant la rencontre, sous peine 
de sanction. 
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MISE À DISPOSITION D’UN GYMNASE 
 
Le DVOF et la Commission Technique Futsal recherchent des créneaux en salle afin d’accueillir des détections 
dans toutes les catégories jeunes de U14 à U18, à partir de Janvier 2022. 
 

Merci de transmettre vos propositions au Département Technique du DVOF. 

 
 

COURRIERS CLUBS 
 
Attainville Futsal C : Mail du 06-12-21 
Réception feuilles de match U11 et U13 du 13-11-21 
 
Sportifs de Garges : Mail du 07-12-21 
Réception feuille de match U15 du 05-12-21 
 
Eaubonne Csm : Mail du 08-12-21 
Pris note de l’erreur de programmation pour la rencontre contre St Brice Aso.. 
Modification effectuée par le secrétariat. 

 
Goussainville Fc : Mail du 10-12-21 
Pris note de votre forfait avisé pour le plateau U9 du 12-12-21 à Garges Sportifs. 
 
Sportifs de Garges : Mail du 13-12-21 
Réception feuilles de plateau U9 du 12-12-21. 
 
Marcouville City CP : Mail du 18-12-21 
Réception feuille de match Seniors D1 du 18-12-2021, n °23679558 du 18-12-21 contre Cergy Pontoise Fc. 
 

 
 

DECISION COMMISSION FUTSAL 
 
Sannois Fce :    
Après vérification des licenciés jeunes du club de Sannois Fce, la commission constate un nombre insuffisant de 
licences validées dans certaines catégories : 
U6/ U7 – 2 licences 
U8/U9 - 1 licence 
U10/U11 - 5 licences  
U12/U13 - 2 licences 
U14/U15 - 0 licence 
La commission décide de déclarer les équipes U9 – U13 et U15 forfait général et de les retirer des plateaux et 
critériums U13 et U15 correspondants. 
 

 
 

MATCHS REMIS 
 

FUTSAL D2 
 
Match n° 23837527 : Arnouville Usc 1 / Argenteuil Fc 3 : le samedi 08-01-22 à 13H30 

 

CONFIRMATION DE RÉSULTAT 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U11 
 
Match n° 24098968 : Les Sportifs de Garges 1 / Marcouville City CP 1 du 11-12-21 
Les Sportifs de Garges :  14 Buts 
Marcouville City Cp 1 :  8 Buts 
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CRITÉRIUM FUTSAL U13 
 
Match n° 24098709 : Les Sportifs de Garges 1 / Sannois Fce 1 du 12-12-21 
Les Sportifs de Garges :  12 Buts 
Sannois Fce :   2 Buts 

 
CRITÉRIUM FUTSAL U15 

 
Match n° 24098709 : Les Sportifs de Garges 1 / Sannois Fce 1 du 12-12-21 
Les Sportifs de Garges :  7 Buts 
Sannois Fce :   6 Buts 
Sannois Fce : 7 joueurs sans licence : amende = 70€ 

 
 

1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

 
FUTSAL D2 

 
Match n° 23837491 : Rc Argenteuil 1 / Arnouville Usc 1 du jeudi 16-12-21 
Match n° 23837628 : Fc Gadjostarr Futsal 1 / Afs Varéal 1 du samedi 18-12-21 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U13 
 
Match n° 24098786 : Marcouville City CP 1 / Attainville Futsal C2 du 12-12-21 
Match n° 24098998 : Garges Djibson Asc 1 / Marcouville City CP 2 du 11-12-21 
Match n° 24098996 : Marcouville City CP 2 / Ermont Ams 1 du 19-12-21 

 
CRITÉRIUM FUTSAL U11 

 
Match n° 24098983 : Garges Djibson Asc 1 / Ermont As 1 du 11-12-21 
Match n° 24098894 : Marcouville City CP 2 / Attainville Futsal C 2 du 12-12-21 
Match n° 24098966 : Marcouville City CP 1 / Sannois Fce 1 du 19-12-21 

 
CRITÉRIUM FUTSAL U15 

 
Match n° 24098722 : Sannois Fce 1 / Cergy-Pontoise Fc 1 du 05-12-21 
Match n° 24098719 : Sannois Fce 1 / Garges Djibson Asc 1 du 19-12-21 
 
 
 

2ème APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

 

CRITÉRIUM FUTSAL U13 
 
Match n° 24098783 : Sannois Fce 1 / Marcouville City CP 1 du 28-11-21 
 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U11 
 
Match n° 24098979 : Garges Djibson Asc 1 / Persanaise Cfj 1 du 27-11-21 
Match n° 24098981 : Ermont As 1 / Marcouville City CP 1 du 27-11-21 
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COUPE CVO FUTSAL  
 

TIRAGE 1/8 FINALE 
 
Les rencontres des 1/8 de Finale auront lieu :  
Semaine 1 du 03-01 au 09-01-2022 ou semaine 05 du 31-01 au 06-02-2022 

 

 
  
Epreuve :  
Ces rencontres ont une durée réglementaire de 2 x 25 mn sans arrêt du chronomètre. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation, le départage des équipes 
s’effectue par l’épreuve des coups de pied au but : 5 tirs au but par équipe puis arrêt au premier écart constaté. 
 
Arbitrage : 
Désignation de deux (2) arbitres officiels à la charge des 2 clubs. 
  
Info clubs : 
Dans l’hypothèse de l’indisponibilité du gymnase du club recevant à la date du tour de coupe pour quelque motif 
que ce soit, celui-ci est tenu d’aller disputer la rencontre dans le gymnase de son adversaire.  
Prévenir la commission et la CDA. 
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PLATEAUX FUTSAL U7 
 

       

Journée N°4 - Week-end des 08 et 09 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 08 Janvier 2022 (coup d'envoi à 09h30) 

Garges Djibson 
Asc 

Gymnase Neruda  
4 allée Jules Ferry 

 95140 Garges les Gonesse 
6 

 Garges Djibson Asc 
 Attainville Futsal 

 Ermont Ams (1&2)  
Marcouville City (1&2) 

        

Journée N°5 - Week-end des 22 et 23 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 18 Janvier 2020 (coup d'envoi à 10h00) 

Ermont Ams 
Stade Renoir  

Rue du Syndicat 
 95120 Ermont 

6 

  Attainville Futsal  
Ermont Ams (1&2) 

 Garges Djibson Asc  
Marcouville City (1&2) 

        

Journée N°6 - Week-end des 05 et 06 Février 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 05 Février 2022 (coup d'envoi à 09h30) 

Attainville Futsal 
Gymnase Municipal  

Chemin du Mesnil Aubry  
95570 Attainville 

6 

  Attainville Futsal  
Ermont Ams (1&2) 

 Garges Djibson Asc 
 Marcouville City (1&2) 
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PLATEAUX FUTSAL U9 
 

       

Plateau N°5 - Week-end des 15 et 16 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 15 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Goussainville Fc 
Gymnase Bacquet  

11 Avenue Albert Sarrault  
95190 Goussainville 

5 

Goussainville Fc  
Les Sportifs de Garges 

 Garges Djibson Asc  
Ermont As (1&2) 

Samedi 15 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 09h30) 

Attainville Futsal 
Gymnase Municipal  

Chemin du Mesnil Aubry  
95570 Attainville 

6 
Attainville Futsal (1&2)  

Marcouville City CP (1&2) 
 Persanaise Cfj (1&2) 

        
    

Plateau N°6 - Week-end des 29 et 30 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 29 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Garges Djibson 
Asc 

Gymnase Neruda  
4 allée Jules Ferry 

 95140 Garges les Gonesse 
5 

Garges Djibson Asc  
Attainville Futsal (1&2)  
Les Sportifs de Garges  

Goussainville Fc 

Samedi 29 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 11h00) 

Marcouville City CP 

Hall Omnisport Philippe 
Hémet  

Rue Pierre de Coubertin   
95300 Pontoise 

6 
Marcouville City CP (1&2)  

Ermont As (1&2) 
 Persanaise Cfj (1&2) 

        

Plateau N°7 - Week-end des 12 et 13 Février 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 12 Février 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Goussainville Fc 
Gymnase Bacquet  

11 Avenue Albert Sarrault  
95190 Goussainville 

6 

Goussainville Fc  
Garges Djibson Asc  

Attainville Futsal (1&2)   
Ermont As (1&2) 

Dimanche 13 Février 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Persanaise Cfj 
Gymnase Jacques Duclos  

Rue Jean Catelas 
 95340 Persan 

5 
 Persanaise Cfj (1&2)  

Les Sportifs de Garges 
 Marcouville City CP (1&2) 

       

 
Prochaine réunion  

Lundi 10 Janvier 2022 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 

 
RÉUNION RESTREINTE DU 04 JANVIER 2022 

 
 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, 

de délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
 

La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis 
sur papier officiel du club et comporter les informations suivantes : 

 
- N° d’affiliation 

- Championnat ou coupe 
- Division et groupe 

- N° du match 
- Date du match 

 

INVERSION DE RENCONTRE - ART 20.6 des RG du DVOF 
 

En cas d’inversion de rencontre, veuillez utiliser la feuille de match correspondant au dit match 
indépendamment du lieu de la rencontre. 

 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le 
jour de la réunion de la Commission compétente précédant la date du match. 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière. 

 

RAPPEL 
 

PORT DES PROTÈGE-TIBIAS 

ART 16.3 : Le port des protège-tibias est obligatoire pour tous les joueurs et joueuses. En cas de non-
respect de cette obligation nécessaire pour sa sécurité, le joueur fautif peut se voir interdire l’entrée du 
terrain de jeu ou être invité à le quitter afin de se mettre en conformité. 

 

RAPPEL 

 
 

FEUILLE DE MATCH (FMI) 
 

ART 13Bis : Le club recevant doit fournir une tablette permettant l’accès à la FMI sous peine d’encourir 
les sanctions citées à l’Art 44.4 du RS. 
Le club recevant à l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine 
de sanction. 
Le club recevant à l’obligation de transmettre la FMI dans les 24 heures suivant la rencontre, sous peine 
de sanction. 

 

 

MISE À DISPOSITION D’UN GYMNASE 
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Le DVOF et la Commission Technique Futsal recherchent des créneaux en salle afin d’accueillir des détections 
dans toutes les catégories jeunes de U14 à U18, à partir de Janvier 2022. 
 

Merci de transmettre vos propositions au Département Technique du DVOF. 

 
 

COURRIERS CLUBS 
 
AFS Vauréal : Mail du 23-12-21 
Pris note du résultat de la rencontre n° 23837628 : Gadjostarr FC / AFS Vauréal du 18-12-21. 
Gadjostarr FC  3 Buts 
AFS Vauréal 3 Buts 
Remerciements 

 
Arnouville USC : Mail du 23-12-21 
Pris note de votre interrogation sur la demande de résultat de la rencontre du 16-12-21 RC Argenteuil / USC 

Arnouville. FMI transmise par le club de RC Argenteuil en retard. 
Dans l’avenir, si une demande identique est faite par la commission, il vous suffit de transmettre un mail au DVOF 

en spécifiant le résultat de la rencontre concernée. 

 
Cergy-Pontoise FC : Mail du 23-12-21 
Pris note du résultat de la rencontre U15 n° 24098722 Sannois FCE/ Cergy-Pontoise FC du 05-12-21. 
Sannois Fce  1 But 
Cergy-Pontoise Fc 7 Buts 
Remerciements 
 
Marcouville City CP : Mails du 23-12-21 
Réception feuille de match U11 n° 24098984 du 12-12-2021 contre Attainville Futsal C 
Réception feuille de match U13 n° 24098786 du 12-12-2021 contre Attainville Futsal C 
Remerciements 
 
Sannois Fce : Mail du 04-01-22 
Pris note de l’indisponibilité de votre gymnase le samedi 08-01-22 (attestation Mairie jointe). 
Pris note de votre proposition pour jouer la rencontre de CVO Futsal contre Goussainville FC le dimanche 09-01-
22 à 14H. Accord de la commission 
 
Goussainville Fc : Mail du 04-01-22 
Pris note de votre proposition pour l’inversion de la rencontre de CVO Futsal contre Sannois Fce. 
La commission vous remercie mais elle reporte la rencontre au dimanche 09-01-22 à Sannois. 
 

 

CONFIRMATION DE RÉSULTAT 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U11 
 
Match n° 24098983 : Garges Djibson Asc 1 / Ermont Ams 1 du 11-12-21 
Réception de la feuille de match, forfait non avisé de l’équipe de Ermont Ams 
Garges Djibson Asc 1 :  5 Buts 
Ermont Ams 1 :   0 But 
Ermont Ams  : 1er Forfait amende = 10€ 

 
Match n° 24098968 : Les Sportifs de Garges 1 / Marcouville City CP 1 du 11-12-21 
Les Sportifs de Garges :  14 Buts 
Marcouville City Cp 1 :  8 Buts 

 
CRITÉRIUM FUTSAL U13 

 
Match n° 24098998 : Garges Djibson Asc 1 / Marcouville City CP 2 du 11-12-21 
Garges Djibson Asc 1 :  1 But 
Marcouville City C 2 :  9 Buts 
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2ème APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

 

CRITÉRIUM FUTSAL U13 
 
Match n° 24098996 : Marcouville City CP 2 / Ermont Ams 1 du 19-12-21 

 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U11 
 
Match n° 24098966 : Marcouville City CP 1 / Sannois Fce 1 du 19-12-21 

 
 

NON RÉCEPTION FEUILLE DE MATCH APRÈS 2 
RÉCLAMATIONS 

 

 
CRITÉRIUM FUTSAL U11 

 
Match perdu par pénalité aux 2 équipes et amende de 52€ au club recevant 

 
Match n° 24098979 : Garges Djibson Asc 1 / Persanaise Cfj 1 du 27-11-21 
Garges Djibson Asc 1 :  0 But 
Persanaise Cfj 1 :  0 But 
Garges Djibson Asc : amende 52€ 
 
Match n° 24098981 : Ermont As 1 / Marcouville City CP 1 du 27-11-21 
Ermont Ams 1:   0 But 
Marcouville City Cp 1:  0 But 
Ermont Ams : amende 52€ 

 
 

COUPE CVO FUTSAL  
 

TIRAGE 1/8 FINALE 
 
Les rencontres des 1/8 de Finale auront lieu :  
Semaine 1 du 03-01 au 09-01-2022 ou semaine 05 du 31-01 au 06-02-2022 
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Epreuve :  
Ces rencontres ont une durée réglementaire de 2 x 25 mn sans arrêt du chronomètre. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation, le départage des équipes 
s’effectue par l’épreuve des coups de pied au but : 5 tirs au but par équipe puis arrêt au premier écart constaté. 
 
Arbitrage : 
Désignation de deux (2) arbitres officiels à la charge des 2 clubs. 
  
Info clubs : 
Dans l’hypothèse de l’indisponibilité du gymnase du club recevant à la date du tour de coupe pour quelque motif 
que ce soit, celui-ci est tenu d’aller disputer la rencontre dans le gymnase de son adversaire.  
Prévenir la commission et la CDA 
 

PLATEAUX FUTSAL U7 
 

       

Journée N°4 - Week-end des 08 et 09 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 08 Janvier 2022 (coup d'envoi à 09h30) 

Garges Djibson 
Asc 

Gymnase Neruda  
4 allée Jules Ferry 

 95140 Garges les Gonesse 
6 

 Garges Djibson Asc 
 Attainville Futsal 

 Ermont Ams (1&2)  
Marcouville City (1&2) 

        

Journée N°5 - Week-end des 22 et 23 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 18 Janvier 2020 (coup d'envoi à 10h00) 

Ermont Ams 
Stade Renoir  

Rue du Syndicat 
 95120 Ermont 

6 

  Attainville Futsal  
Ermont Ams (1&2) 

 Garges Djibson Asc  
Marcouville City (1&2) 

        

Journée N°6 - Week-end des 05 et 06 Février 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 05 Février 2022 (coup d'envoi à 09h30) 

Attainville Futsal 
Gymnase Municipal  

Chemin du Mesnil Aubry  
95570 Attainville 

6 

  Attainville Futsal  
Ermont Ams (1&2) 

 Garges Djibson Asc 
 Marcouville City (1&2) 
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PLATEAUX FUTSAL U9 
 

       

Plateau N°5 - Week-end des 15 et 16 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 15 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Goussainville Fc 
Gymnase Bacquet  

11 Avenue Albert Sarrault  
95190 Goussainville 

5 

Goussainville Fc  
Les Sportifs de Garges 

 Garges Djibson Asc  
Ermont As (1&2) 

Samedi 15 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 09h30) 

Attainville Futsal 
Gymnase Municipal  

Chemin du Mesnil Aubry  
95570 Attainville 

6 
Attainville Futsal (1&2)  

Marcouville City CP (1&2) 
 Persanaise Cfj (1&2) 

        
    

Plateau N°6 - Week-end des 29 et 30 Janvier 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 29 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Garges Djibson 
Asc 

Gymnase Neruda  
4 allée Jules Ferry 

 95140 Garges les Gonesse 
5 

Garges Djibson Asc  
Attainville Futsal (1&2)  
Les Sportifs de Garges  

Goussainville Fc 

Samedi 29 Janvier 2022 (Coup d'envoi à 11h00) 

Marcouville City CP 

Hall Omnisport Philippe 
Hémet  

Rue Pierre de Coubertin   
95300 Pontoise 

6 
Marcouville City CP (1&2)  

Ermont As (1&2) 
 Persanaise Cfj (1&2) 

        

Plateau N°7 - Week-end des 12 et 13 Février 2022 

Club Centre Adresse du Gymnase Nombre d'équipes Clubs visiteurs 

Samedi 12 Février 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Goussainville Fc 
Gymnase Bacquet  

11 Avenue Albert Sarrault  
95190 Goussainville 

6 

Goussainville Fc  
Garges Djibson Asc  

Attainville Futsal (1&2)   
Ermont As (1&2) 

Dimanche 13 Février 2022 (Coup d'envoi à 09h00) 

Persanaise Cfj 
Gymnase Jacques Duclos  

Rue Jean Catelas 
 95340 Persan 

5 
 Persanaise Cfj (1&2)  

Les Sportifs de Garges 
 Marcouville City CP (1&2) 

       

 
 

Prochaine réunion  
Lundi 10 Janvier 2022 
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COMMISSION DES FINANCES 

 

PV RESTREINT DU 28 DECEMBRE 2021 
 
La commission informe que toutes les décisions de première instance sont susceptibles d’appel devant 

le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, 
prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val-d’Oise de Football. 

 

RAPPEL 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête 
du Club, dans le cas contraire le courrier ne sera pas traité. 
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

 
INFORMATION 

 
Pour toute nouvelle affiliation, nous vous rappelons qu’un chèque de caution de 150 Euros sera 

demandé. 

Retour de la Commission Départementale d’Arbitrage :  
 

NON PAIEMENT D’ARBITRE DECEMBRE  2021 
 

N°4 SAISON 2021-2022 / Décembre 2021 

 

 
Ces montants seront imputés sur le compte club. 
 

Prochaine réunion sur convocation 
 

 

N° match Date
Équipes en 

présence

Nature de la 

rencontre

Montant 

indemnités 

arbitrage 
Amende TOTAL DEBIT CLUB A LA CHARGE DE

GOUSSAINVILLE FC

HERBLAY FC

PERSANAISE CFJ

MY SARCELLES FUTSAL

PORT CERGY

CERGY PONTOISE FC

MARLY ES

GARGES FCM

MARLY ES

GARGES FCM

GONESSE RC

BEAUCHAMP AS

COSMO TAVERNY

GONESSE RC

ENTENTE SSG

ARGENTEUIL RC

EAUBONNE CSM

MONTIGNY Ol.

EAUBONNE CSM

GOUSSAINVILLE FC

PARIS CDG

COMBO FUTSAL

23786675 05/12/2021 CHAMPIONNAT 46,00 € 50,00 € 96,00 € 519039 / Eaubonne CSM

24231008 18/12/2021 COUPE 33,00 €

12/12/2021 CHAMPIONNAT 46,00 €

13/11/2021

18/12/2021

23491210 12/12/2021 CHAMPIONNAT 46,00 € 46,00 € 549307 / Cosmo Taverny

23491342

522695 / Garges FCM

50,00 €

46,00 € 519039 / Eaubonne CSM

50,00 € 83,00 € 590534 / Argenteuil RC

24231286 19/12/2021

50,00 € 88,00 €

50,00 € 50,00 € 100,00 €

46,00 € 46,00 €

38,00 € 50,00 € 88,00 € 522695 / Garges FCM

11/11/2021 CHAMPIONNAT 581364 / Goussainville FC

552572 / Portugais Cergy

560466 / My Sarcelles Futsal

76,00 €

23734587

24231286

24139153 13/11/2021 COUPE

24231058

50,00 €24139158

23470120 12/12/2021 CHAMPIONNAT

19/12/2021 COUPE 38,00 €

76,00 €

COUPE  564044 / Paris CDG Futsal

500611 / Beauchamp AS83,00 €50,00 €33,00 €COUPE

COUPE

N° match Date
Équipes en 

présence

Nature de la 

rencontre

Montan

t 

indemni

tés 

arbitrag

e 

Amende TOTAL DÛ Club à débiter Club à créditer

PERSANAISE CFJ

MY SARCELLES FUTSAL
24139153

Commentaire

Correction erreur Nov 2021100,00 €13/11/2021 COUPE 580869 / Persanaise CFJ
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 

 
PV du 22 Décembre 2021 

                    

DELEGATIONS - DESIGNATIONS 
 
 

Rencontre du 09 Janvier 2022 
 

CVO U16 
 
Match 24231229: Garges FCM / Bruyeres-Bernes USM 
Délégué M. Olivier Le Nagard, à la charge de Bruyères-Bernes USM 

 
 

Rencontres du 16 Janvier 2022 
 
 

U16 D3 
 
Match 23491347 : Montigny OL / Domont FC 
Délégué principal M. Albert Acapandie à la charge de Montigny OL 

Délégué adjoint M Michel Bailliez, à la charge de Montigny OL 
 

Seniors D1 
 

Match 23497101: Herblay S/Seine FC / Goussainville FC 
Délégué M. Gérard Alcan 

 
Match 23497103: Persan US / Groslay FC  
Délégué principal M. Joseph Plassart à la charge de Persan US 

Délégué adjoint M Jean-Pierre Lacour à la charge de Persan US 
 
Match 23497105: Ecouen FC / St Brice FC 
Délégué M. Christophe Gauvin  
 
Match 23497107 : Argenteuil FC / St Leu FC  
Délégué M. Faouzi Belhamra 

 
Match 23497109: Soisy AM FC / Montigny OL 
Délégué M. Laurent Valette  
 

Match 23497111 : Entente SSG / Cormeillais ACS 
Délégué M. Thierry Paumier  
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